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4 EVALUATION DES IMPACTS PRÉVISIBLES DU PROJET 
Cette évaluation des impacts constitue une mise à jour de l’analyse des impacts du projet réalisée en 

2019, suite à la mise à jour du diagnostic écologique réalisé en 2021/2022 (compléments d’inventaires, 

ré-évaluation des enjeux, …).  

Rappelons que l’impact sur les différents compartiments biologiques est évalué sur une variante du projet 

ayant déjà intégré en amont des mesures d’évitement en phase conception, visant à réduire au mieux les 

conséquences sur les espèces et cortèges d’espèces présents. Ces mesures sont rappelées dans le 

paragraphe spécifique (mesures d’évitement). 

4.1 Compatibilité du projet avec les documents cadres  

4.1.1 Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

La carte de synthèse des enjeux et pressions sur les grandes continuités écologiques régionales indique 

que la zone d’emprise n’est pas située au sein d’un corridor d’intérêt régional (cf. carte 9). Toutefois, elle 

est située à proximité de : 

- La continuité majeure de dimension régionale à internationale (axe alpin) ; 
- Un réseau de cours d’eau (Petit Buëch, Buëch), affluents de la Durance (corridor écologique 

majeur à l’échelle régionale).  
D’après le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région PACA, la zone d’emprise est 

située à l’interface entre deux réservoirs de biodiversité, au sein d’un corridor écologique.  

Dans ce contexte, il est préconisé de conserver les milieux naturels et d’améliorer leurs fonctionnalités. 

4.1.2 Documents d’objectifs des sites Natura 2000 

La zone d’emprise n’est pas située au sein d’un site Natura 2000. Elle se trouve toutefois à 300 m en 

amont de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Le Buëch » FR9301519 ; elle présente ainsi des 

connexions écologiques (continuités forestières, continuités du vallon Béal des Monges, …) avec ce site. 

A ce titre, une Evaluation Appropriée des Incidences a été réalisée. Les incidences de l’aménagement sont 

jugées très faibles et ne remettent pas en cause les objectifs de conservation du site Natura 2000.  

Dans ce contexte, le projet est compatible avec le document d’objectifs du site Natura 2000. 

4.1.3 Espaces naturels sensibles 

Sans objet, aucun espace naturel sensible n’est référencé sur la commune d’Oze. 

4.1.4 Parc Naturel Régional des Baronnies 

La zone d’emprise est située au sein du Parc Naturel Régional des Baronnies FR8000046. 

Après analyse du Plan de Parc (cf. schéma suivant), il s’avère que le projet d’aménagement est situé en 

zone cœur et notamment au sein des « Espaces à maintenir dans une vocation principale ». Ce Plan de 

Parc précise d’ailleurs que ce type d’espace est concerné par la mesure « III.2.2 – Concevoir et animer un 

développement des énergies renouvelables maîtrisé et partagée par les acteurs du territoire ». 
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Carte 28 : Extrait du Plan de Carte du PNR des Baronnies 
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Par ailleurs, le PNR des Baronnies provençales a réalisé une identification des boisements potentiellement 

favorables aux populations de Pique-prune (Osmoderma eremita). Cette étude a visé la partie haute-

alpine du Parc.  

Sur la commune d'Oze, 

deux boisements 

potentiellement 

favorables ont été 

identifiés sans avoir été 

prospectés à ce jour par 

leurs services. Un se 

trouve le long du canal de 

Champ Crose, l'autre sur 

la pente du Devès (sud de 

la source captée/est de 

Fonteille). 

 

Ces boisements ne sont 

donc pas concernés par 

l'emprise du projet. 

 

De plus, le projet d’aménagement est situé en dehors de : 
- Zone n’ayant pas vocation à accueillir des centrales photovoltaïques au sol ; 
- Espace écologique prioritaire à préserver (notamment le Petit Buëch) ; 
- Espaces patrimoniaux et paysagers à préserver et à valoriser. 

 

Carte 30 : Extrait du Plan de Carte du PNR des Baronnies - Extrait du Plan de Carte du PNR des Baronnies 

Zone d’emprise 

Carte 29 : Boisements potentiellement favorables au Pique-prune sur la commune d’Oze 
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Carte 31 : Extrait du Plan de Carte du PNR des Baronnies - Richesse des milieux naturels 

Dans ce contexte, le projet est compatible avec la charte du PNR Baronnies, sous réserve qu’il soit bien 

intégré dans le territoire.  

4.2 Description générale des effets du projet  

Suite à l’analyse des principales caractéristiques des aménagements, plusieurs types d’impacts sont 
envisagés :  

 Dérangement voire destruction d’individus lors de la phase chantier ; 

 Destruction voire perturbation temporaire d’habitats d’espèce en phase chantier ; 

 Perturbations temporaires lors de la phase chantier ;  

 Destruction d’individus en phase exploitation ;  

 Altération d’habitats d’espèces en phase exploitation ;  

 Perturbations permanentes lors de la phase exploitation. 
 

4.3 Evaluation des impacts initiaux sur les principaux enjeux écologiques 

4.3.1 Evaluation des impacts initiaux sur les habitats naturels 

Sur les huit habitats naturels identifiés : 

 Trois présentent un enjeu local de conservation fort (forêt de frênes, pelouses à Brome qui 
présentent 2 faciès) mais ils s’avèrent relativement ponctuels et en marge de la zone 
d’emprise ; 

 Deux habitats ont un enjeu modéré : la chênaie pubescente et la pinède à Pin sylvestre, qui 
dominent les paysages de la zone d’emprise. 

 

Les cartes suivantes localisent les principaux habitats par rapport à la zone d’emprise du projet, la bande 

OLD et l’accès prévu. Le travail d’anticipation mené par ENGIE et ses bureaux d’études conseil a visé à 

réduire la surface d’habitats naturels consommée par le projet de parc, en évitant notamment les 

principaux habitats à enjeu mis en évidence lors du diagnostic écologique (cf. cartes  et 4). 

  

Zone d’emprise 
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Carte 32 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux habitats naturels (AGIR écologique, 2022) 
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Carte 33 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux des habitats naturels (AGIR 

écologique, 2022) 
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Evaluation  

de l’impact 

 

Habitat (enjeu) 

Nature de 

l’impact 

Surface 

(emprise) 

(ha) 

Surface 

(OLD) 

(ha) 

Type Durée Portée 

Effets 

cumulés 

Eléments 

d’argumentation de 

l’impact 

Impacts à l’échelle 
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Chênaie 

pubescente méso-

thermophile des 

étages collinéens 

et montagnards 

Destruction 

(emprise) et 

perturbation 

(OLD) 

d’habitat 

0.73 0,48 X  X  X   - 

Formation fréquente 

localement. Peu 

d’arbres 

remarquables 

Faible Faible 
Très 

faible 

Boisement 

défriché 

(équivalent 

chênaie) 

Destruction 

(emprise) et 

perturbation 

(OLD) 

d’habitat 

7.37 5.78 X  X  X    

Formation fréquente 

localement. Peu 

d’arbres 

remarquables (sauf 

Cormier). Reprise 

rapide après coupe 

de bois 

Faible Faible 
Très 

faible 

Pinède sylvestre 

montagnarde 

calcicole xérophile 

Destruction 

(emprise) et 

perturbation 

(OLD) 

d’habitat 

1.65. 0.35 X  X  X    

Formation très 

abondante 

localement 

Reprise rapide après 

coupe de bois 

Faible Faible 
Très 

faible 

Forêt de Frênes et 

d’Aulnes des 

petits ruisseaux et 

sources calcaires 

Hors emprise 

et OLD 
0 0 X  X  X   - 

Formation en aval de 

l’emprise 

Très 

faible 

Très 

faible 

Très 

faible 
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Plantation de Pin 

noir 

Hors emprise 

et OLD 
0 0 X  X  X   - 

Formation d’origine 

anthropique, 

présentant peu 

d’enjeux écologiques 

Très 

faible 

Très 

faible 

Très 

faible 

Garrigues sur 

pente marneuse 

collinéen-

montagnarde 

thermophile 

Destruction 

ponctuelle et 

perturbation 

par OLD 

0.117 3.43 X  X  X   - 

Formation difficile 

d’accès, et 

entretenue par OLD 

Faible 
Très 

faible 

Très 

faible 

Pelouse calcicole 

mésoxérophile à 

Bromus erectus 

(en mosaïque avec 

Pinède) 

Destruction 

ponctuelle 
- - X  X  X   - 

En cours de 

fermeture 

Très 

faible 

Très 

faible 

Très 

faible 

Pelouse calcicole 

xérophile à 

Bromus erectus 

Hors emprise 

et OLD 
0 0 X  X  X   - 

Habitat naturel 

menacé par la 

fermeture de milieux 

Très 

faible 

Très 

faible 

Très 

faible 

Culture extensive 
Dérangement 

ponctuel 
0.02 2.33 X  X  X   - 

Formation d’origine 

anthropique. Cette 

formation est 

concernée par la 

bande OLD, mais ne 

sera pas affectée, 

sauf par la base vie. 

Effet lisière 

partiellement affecté 

par l’OLD (cf. 

chiroptères et 

insectes) 

Très 

faible 

Très 

faible 

Très 

faible 
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4.3.2 Evaluation des impacts initiaux sur les zones humides 

Le diagnostic écologique a mis en évidence plusieurs zones humides et micro-vallons ponctués de zones 

humides dans l’aire d’étude. L'emprise du projet sur les parties en plateau a évité le réseau 

hydrographique et ne touche aucune zone humide.  

Seuls quelques micro-vallons, en amont du Béal des Monges et du Vallon Sud, seront affectés 

(consommation, dégradation, comblements partiels, ce qui pourrait impliquer des impacts indirects 

(modification ruissellements, sédimentations, …). 

En ce qui concerne les rares ornières ponctuelles en eau sur le Plateau Est, la majorité a été évitée en 

phase conception. Elles seront ponctuellement affectées lors des opérations de création et d’entretien de 

la bande OLD. Néanmoins, leurs surfaces sont estimées à quelques dizaines de m² (< 1 000 m²). 

En ce qui concerne la roselière, elle est concernée par l’accès existant. A ce titre, seul un curage de la buse 

existante sera réalisé. 
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Carte 34 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux zones humides et micro-vallons 

 (AGIR écologique, 2022)  
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4.3.3 Evaluation des impacts initiaux sur les espèces végétales 

Deux espèces végétales présentent un enjeu de conservation fort (et sont protégées) et une espèce un 

enjeu modéré. 

Seule le Cytise faux lotier (non protégé) est directement concerné par l’emprise. La Danthonie des Alpes 

sera en revanche potentiellement affectée par l’accès (piste existante) et dans une certaine mesure par 

la bande OLD. 

La carte ci-dessous localise les principaux enjeux flore par rapport à la zone d’emprise du projet, la 

bande OLD et l’accès prévu. 
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Carte 35 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux floristiques (AGIR écologique, 2022) 

(taxon non protégé) 

(taxon non protégé) 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité
* 

Surface 
(OLD) 

Type Durée Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires 
éventuels 

Impacts 
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Orchis de Spitzel* 

(Orchis spitzelii) 

Perturbation 

d’habitat 

d’espèce 

potentielle 

- -  X X  X   - 

Unique individu 

observé lors de l’étude 

non concerné par 

l’emprise et la bande 

OLD 

L’ouverture de milieu 

(notamment la bande 

OLD voire l’emprise) 

pourrait être favorable 

à l’espèce. 

Très 

faib

le 

Très 

faible 

Très 

faible 

Danthonie des 

Alpes* 

(Danthonie 

alpina) 

Destruction 

ou 

perturbation 

possible au 

niveau de 

l’accès 

Altération de 

son habitat 

potentiel 

(OLD)  

4 stations en 

bordure de 

piste 

2 

stations 

dans 

OLD  

0,32 ha 

X  X  X   

Aménage

ment sur la 

commune 

de L’Epine 

L’ouverture de milieu 

(notamment la bande 

OLD voire l’emprise) 

pourrait être favorable 

à l’espèce. 

Espèce poussant en 

bordure de piste, voire 

au niveau d’anciennes 

pistes forestières 

Sensible au 

débroussaillement en 

période de floraison 

(été) 

Faib

le 
Faible 

Très 

faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité
* 

Surface 
(OLD) 

Type Durée Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires 
éventuels 

Impacts 
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Cytise faux lotier 

(Cytisus lotoïdes) 

 

(taxon non 

protégé) 

Destruction 

d’individus et 

perturbation 

d’habitats 

d’espèce 

2 stations 

(estimation 

200 m²) 

- X  X  X   - 

La zone d’emprise 

(entité Est) détruira les 

deux stations connues 

localement. Une des 

deux stations n’a pas 

été retrouvée en 2021 

et 2022. 

L’ouverture de milieu 

(notamment la bande 

OLD voire l’emprise) 

pourrait être favorable 

à l’espèce. 

Très 

faib

le 

Faible à 

Modéré 

Très 

faible 

*Quantité : Individus détectés ; Surface : Habitat d’espèce
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4.3.4 Evaluation des impacts initiaux sur les invertébrés 

Les quatre espèces d’invertébrés à enjeux sont concernées par l’aménagement : 

- Laineuse du Prunellier (emprise + OLD) ; 
- Zygène cendrée (OLD et plus ponctuellement par emprise) ; 
- Moiré provençal (emprise + OLD) ; 
- Leste des bois (OLD voire emprise). 

 

La carte ci-dessous localise les principaux enjeux entomologiques par rapport à la zone d’emprise du 

projet, la bande OLD et l’accès prévu.   
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Carte 36 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux entomologiques 

(AGIR écologique, 2022) 

**espèce protégée 

(taxon non protégé) 

(taxon non protégé) 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets cumulés 
Commentaires 

éventuels 

Impacts 
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Laineuse du 
Prunellier* 
(Eriogaster 
catax) 

Destruction 
d’individus, 
destruction, 
altération et 
perturbation 

d’habitat 
d’espèce 

2 stations 

4,3 ha 

1 station 

3,72 ha  
X  X  X   

Aménagement 

sur la commune 

de L’Epine 

Aménagement 
sur la commune 

de Ribeyret 

Habitat d’espèce 

concerné par 

emprise et OLD 

Deux des trois 

stations connues 

concernées par 

l’emprise 

Plantes-hôtes 

(Aubépine, 

Prunellier) 

concernées par les 

débroussaillements 

et ne pouvant pas 

être maintenues 

dans un parc en 

exploitation 

Habitat d’espèce bien 
représenté 
localement 

Modéré Modéré Faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets cumulés 
Commentaires 

éventuels 

Impacts 
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Zygène 
cendrée*  
(Zygaena 
rhadamanthus) 

Destruction 
d’individus, 
destruction, 
altération et 
perturbation 

d’habitat 
d’espèce 

0,009 ha 
3 stations 

1.87 ha 
X  X  X   - 

Pointages d’individus 

concernés par OLD. 

Mais habitat 

d’espèce concerné 

par OLD et emprise 

L’ouverture de milieu 
(notamment la bande 
OLD voire l’emprise) 

pourrait être 
favorable à l’espèce 

par le biais de sa 
plante-hôte (cf. 

retours expériences 
autres parcs : 
Fontienne). 

Faible Faible Faible  

Moiré 
provençal  
(Erebia 
epistygne) 

Destruction 
d’individus, 
destruction, 
altération et 
perturbation 

d’habitat 
d’espèce 

4,28 ha 
1 station 

3,85 ha 
X  X  X   

Aménagement 
sur la commune 

de Ribeyret 

Pointage d’individu 

concerné par OLD. 

Mais habitat 

d’espèce concerné 

par OLD et emprise 

L’ouverture de milieu 
(notamment la bande 
OLD voire l’emprise) 

pourrait être 
favorable à l’espèce. 

Faible Faible Faible  
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets cumulés 
Commentaires 

éventuels 

Impacts 
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Leste des bois  
(Lestes dryas) 

Perturbation 
d’habitat 

- - X  X  X   - 

Pointage d’individu 

concerné par OLD. 

Espèce plutôt liée 

aux milieux humides 

temporaires (mares, 

ornières, etc.)  

Individu observé au 

niveau des micro-

vallons, en majorité 

évités. Zones de 

reproduction 

potentielles : Béal 

des Monges voire les 

ornières des micro-

vallons 

Risque de 
dégradation des 

ornières par 
sédimentation 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

*Quantité : Individus détectés ; Surface : Habitat d’espèce
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4.3.5 Evaluation des impacts initiaux sur les amphibiens 

Cinq espèces d’amphibiens ont été recensées localement, dont quatre à enjeu de conservation faible et 

une à enjeu de conservation modéré. 

Seul le Crapaud épineux a été recensé en marge de la zone d’emprise (interface pistes/bande OLD) mais 

sa reproduction n’y est pas avérée. Par ailleurs, les habitats d’espèce terrestre potentiels de deux de ces 

cinq espèces d’amphibiens pourraient être concernés par le projet (Crapaud épineux et Salamandre 

tachetée).  

La carte suivante localise les principaux enjeux batrachologiques par rapport à la zone d’emprise du 

projet, la bande OLD et l’accès prévu. 
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Carte 37 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux batrachologiques 

(AGIR écologique, 2022)
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires 
éventuels 

Impacts 
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Alyte 
accoucheur*  
(Alytes 
obstetricans) 

Perturbation 
d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

Non 
concerné 

Non 
concerné 

- - - - - - - - 

Aucune zone de 

reproduction sur la zone 

d’emprise et ses abords 

immédiats. Un individu a 

été contacté à l’Est, en 

dehors de la zone 

d’emprise. 

Habitat terrestre localisé 

hors zone d’emprise et 

OLD 

Espèce peu susceptible 
de fréquenter la bande 

OLD encore moins la 
zone d’emprise, en 
phase exploitation 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Crapaud 
épineux*  
(Bufo 
spinosus) 

Destruction 
d’individu, 

altération et 
perturbation 

d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

2 

individus 

10,02 ha 

12,37 ha X  X  X   

Aménageme
nt sur la 

commune 
de L’Epine 

Aucune zone de 

reproduction sur la zone 

d’emprise et ses abords 

immédiats. Un individu 

recensé, en limite de 

l’Entité Ouest 

Espèce pouvant 
fréquenter la bande OLD 

Très 
faible 

Faible 
Très 

Faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires 
éventuels 

Impacts 
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voire la zone d’emprise, 
en phase exploitation 

(cf. retours expériences 
Méounes) 

Salamandre 
tachetée*  
(Salamandra 
salamandra) 

Perturbation 
d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

Non 
concerné

e 

Non 
concerné

e 
X  X  X   

Aménageme
nt sur la 

commune 
de L’Epine 

Aucune zone de 

reproduction sur la zone 

d’emprise et ses abords 

immédiats. De 

nombreux individus ont 

été observés au Nord-

Ouest en dehors de la 

zone d’emprise et de 

l’OLD. 

Espèce susceptible de 
fréquenter la bande OLD 

en phase terrestre 
durant les phases 

chantier et 
défrichement. Pas de 

retour sur la 
fréquentation d’un parc 

photovoltaïque 

Faible à 
très 

faible 

Faible à 
très 

faible 

Très 
faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires 
éventuels 

Impacts 
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Grenouille 
indéterminée
* 
(Pelophylax 
sp.) 

Perturbation 
d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

Non 
concerné 

Non 
concerné 

- - - - - - - - 

Aucune zone de 

reproduction sur la zone 

d’emprise et ses abords 

immédiats. Un individu a 

été contacté à l’Est, en 

dehors de la zone 

d’emprise. 

Habitat terrestre localisé 

hors zone d’emprise et 

OLD 

Espèce peu susceptible 
de fréquenter la bande 
OLD, et encore moins la 

zone d’emprise, en 
phase exploitation 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Crapaud 
calamite* 
(Epidalea 
calamita) 

Perturbation 
d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

Non 
concerné 

Non 
concerné 

X  X  X   - 

Aucune zone de 
reproduction sur la zone 
d’emprise et ses abords 
immédiats. L’espèce a 

été observée au Sud-Est 
en dehors de la zone 

d’emprise. 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 
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4.3.6 Evaluation des impacts initiaux sur les reptiles 

La zone d’étude abrite trois espèces de reptiles à enjeu de conservation faible et une autre est également 

fortement pressentie. Ces espèces et leur habitat d’espèce sont directement concernés par la zone 

d’emprise et les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD).  

La carte ci-contre localise les principaux enjeux herpétologiques par rapport à la zone d’emprise du projet, 

la bande OLD et l’accès prévu. 

  



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  163 

 
Carte 38 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux herpétologiques 

(AGIR écologique, 2022)



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  164 

Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité
* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires 
éventuels 

Impacts 
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Lézard à deux 
raies 
(Lacerta 
bilineata) 

Destruction 
d’individu, 

altération et 
perturbation 

d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

7 

pointages 

4,41ha 

6 

pointages 

10,29 ha 

X  X  X   

Aménage
ment sur 

la 
commune 
de L’Epine 

Individus 

principalement 

concernés par les 

bandes OLD 

Habitat d’espèce 

concerné par les 

emprises et les 

bandes OLD  

Espèce résiliente 
et colonisant les 
parcs et bandes 
OLD (cf. retours 

expériences 
autres parcs : 

Fontienne, 
Varages, Saint-

Antonin-du-Var et 
Ollières ). 

Très 
faible 

Faible 
Très 

faible 

Lézard des 
murailles  
(Podarcis 
muralis) 

Destruction 
d’individu, 

altération et 
perturbation 

d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

6 

pointages 

4,41 ha 

4 

pointages 

10,29 ha 

X  X  X   

Aménage
ment sur 

la 
commune 
de L’Epine 

Individus 

principalement 

concernés par les 

bandes OLD 

Habitat d’espèce 

concerné par les 

Très 
faible 

Faible 
Très 

faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité
* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires 
éventuels 

Impacts 
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emprises et les 

bandes OLD  

Espèce résiliente 
et colonisant les 
parcs et bandes 
OLD (cf. retours 

expériences 
autres parcs : 

Fontienne, 
Méounes, 

Varages, Saint-
Antonin-du-Var et 

Ollières). 

Couleuvre verte 
et jaune  
(Hierophis 
viridiflavus) 

Destruction 
d’individu, 

altération et 
perturbation 

d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

1 pointage 

4,41ha 
10,29 ha X  X  X   - 

Un individu 

observé au Nord-

Ouest de la zone 

d’emprise. 

Habitat d’espèce 

potentiel 

concerné par 

l’aménagement et 

la bande OLD 

Espèce pouvant 
se maintenir au 
sein de la bande 

OLD 

Faible Faible 
Très 

faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité
* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires 
éventuels 

Impacts 
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Vipère aspic  
(Vipera aspis)  

Destruction 
d’individu, 

altération et 
perturbation 

d’habitat 
terrestre 
d’espèce 

0,11 ha 
d’habitat 
potentiel 

2,78 ha 
d’habitat 
potentiel 

X  X  X   - 

Individus avérés 

et historiques 

hors emprise 

Habitat d’espèce 

potentiel 

concerné par 

l’aménagement et 

la bande OLD 

Espèce pouvant 
se maintenir au 
sein de la bande 

OLD 

Faible Faible 
Très 

faible 



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  167 

4.3.7 Evaluation des impacts initiaux sur les oiseaux 

La zone d’étude est attractive pour une espèce d’oiseau à enjeu de conservation fort, le Circaète Jean-le-

Blanc, et trois espèces à enjeu modéré. D’autres espèces d’un niveau d’enjeu faible sont également 

présentes. La zone d’emprise et l’OLD concernent essentiellement des habitats de chasse et minoritairement 

un habitat de reproduction pour ces différentes espèces. 

Les cartes ci-dessous localisent les principaux enjeux ornithologiques par rapport à la zone d’emprise du 

projet, la bande OLD et l’accès prévu. 
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Carte 39 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux ornithologiques modérés et forts (AGIR 

écologique, 2022) 

(taxon non protégé) 

(taxon non protégé) 
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Carte 40 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux ornithologiques faibles (AGIR 

écologique, 2022) 

(taxon non protégé) 

(taxon non protégé) 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets cumulés 
Commentaires 

éventuels 

Impacts 
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Circaète Jean-

le-Blanc* 

(Circaetus 
gallicus) 

Perturbation 
de l’habitat de 

chasse 
potentiel 

5.79 ha 6.8 ha X  X  X   

Aménagement 
sur la 

commune de 
Ribeyret 

Habitat de 

chasse potentiel 

affecté, sur une 

partie très 

marginale par 

rapport à la 

totalité de 

l’habitat 

potentiel 

Zone en cours de 
fermeture par la 

végétation et 
plus favorable à 
moyen terme. 

Espèce pouvant 
exploiter les 

bandes OLD pour 
chasser 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Tourterelle des 

bois 

(Streptopelia 
turtur) 

 

Destruction 
d’individus, 
destruction, 
altération et 
perturbation 

d’habitat 

2 

territoires 

6,28 ha 

7,12 ha X  X  X   - 

Habitat de 

reproduction et 

d’alimentation 

affecté 

La majeure 

partie de son 

Faible à 
modéré 

Faible à 
modéré 

Faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets cumulés 
Commentaires 

éventuels 

Impacts 
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(taxon non 
protégé) 

d’espèce 
(reproduction)  

habitat de 

reproduction est 

localisée hors 

emprise et au 

sein de la bande 

OLD.  

Les bandes OLD 
et bordures de 

parc sont 
fréquentées par 

l’espèce en 
exploitation (cf. 

retours 
expériences 

autres parcs : 
Fontienne). 

Engoulevent 

d’Europe* 

(Caprimulgus 
europaeus) 

Destruction 
d’individus, 
destruction, 
altération et 
perturbation 

d’habitat 
d’espèce 

(reproduction)  

1 

territoire 

6,28 ha 

7,17 ha  X  X X   

Aménagement 
sur la 

commune de 
Ribeyret 

Habitat de 

reproduction et 

d’alimentation 

partiellement 

affecté. La 

majeure partie 

de son habitat 

de reproduction 

est localisée au 

Faible Faible 
Très 

faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets cumulés 
Commentaires 

éventuels 

Impacts 
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ec
t 
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sein de la bande 

OLD.  

Les bandes OLD 
et bordures de 

parc sont 
fréquentées par 

l’espèce en 
exploitation (cf. 

retours 
expériences 

autres parcs : 
Fontienne et 
Méounes). 

Pic 

épeichette* 

(Dendrocops 
minor) 

Destruction 
d’individus, 
destruction, 
altération et 
perturbation 

d’habitat 
d’espèce 

(reproduction)  

1 

pointage 

6.49 ha 

3.6 ha X  X  X   - 

La majorité de 

son habitat de 

d’espèce se situe 

dans l’entité 

Ouest (arbre 

mort épars sur 

entité Est) 

Habitat 

favorable bien 

représenté 

localement 

Modéré Modéré 
Modér

é 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets cumulés 
Commentaires 

éventuels 

Impacts 

D
ir
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t 
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Ex
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n
 

Espèce pouvant 
fréquenter les 
bandes OLD 

Autres espèces 
d’oiseaux à 
enjeu faible 
(dont Alouette 
lulu) 

Destruction 
d’individus, 
destruction, 
altération et 
perturbation 

d’habitat 
d’espèce 

(reproduction)  

2 

pointages 

Pic noir 

Alouette 

lulu non 

concernée 

11.3 ha 

1 

pointage   

Pic noir 

Alouette 

lulu non 

concernée 

9.7 ha 

X  X  X   

Aménagement 
sur la 

commune de 
Ribeyret, 

Trescléoux et 
Montmaur 

(Alouette lulu) 

L’Alouette lulu 

n’a pas été 

recontactée sur 

la zone 

d’emprise en 

2021. L’espèce 

colonise très 

facilement les 

parcs (cf. retours 

expériences 

autres parcs : 

Méounes, Cuges-

les-Pins, etc.). 

La majorité de 

l’habitat du Pic 

noir se situe 

dans l’entité 

Ouest (arbre 

mort épars sur 

entité Est). 

Faible Faible 
Très 

faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets cumulés 
Commentaires 

éventuels 

Impacts 
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t 
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Habitat 

favorable bien 

représenté 

localement 

Espèces pouvant 
fréquenter les 
bandes OLD 



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  175 

4.3.8 Evaluation des impacts initiaux sur les mammifères 

Sur 18 espèces de mammifères, aucun mammifère terrestre à enjeu de conservation notable n’a été 

observé. Les autres sont des espèces de chiroptères, dont quatre présentent un fort enjeu de 

conservation, deux présentent un enjeu modéré et six présentent un enjeu faible. 

De manière générale, l’aménagement n’implique pas la destruction de gîtes avérés de chiroptères (pas 

de destruction de bâtiments, de grottes ou d’arbres gîtes avérés). Toutefois, plusieurs arbres 

remarquables (susceptibles de présenter des cavités favorables aux chiroptères) ont été recensés et 

seront pour partie affectés. Ensuite, l’aménagement pourrait aussi affecter une partie des habitats de 

chasse voire de transit des chiroptères, sans pour autant supprimer un corridor de déplacement notable. 

Les cartes suivantes localisent les principaux enjeux mammalogiques par rapport à la zone d’emprise du 

projet, la bande OLD et l’accès prévu. 
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Carte 41 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux principaux habitats d’espèces de 

chiroptères (AGIR écologique, 2022)  
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Carte 42 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux chiroptérologiques modérés et forts 

(AGIR écologique, 2022)  
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Carte 43 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux enjeux chiroptérologiques modérés et forts 

(AGIR écologique, 2022) 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires éventuels 

Impacts 
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Chiroptères 

Barbastelle 
d’Europe* 
(Barbastella 
barbastellus) 

Destruction 
d’individus, 

perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

1 pointage 

430 m de 

lisière  

(Entité 
Ouest)  

Non 
concerné 

X  X  X   - 

Plusieurs gîtes potentiels 

sur la zone d’emprise et la 

bande OLD 

Espèce présente de 

manière ponctuelle 

seulement en transit sur la 

zone d’emprise. Couloir de 

déplacement/chasse 

préservé entre les deux 

entités 

L’espèce peut traverser un 
parc photovoltaïque 

(retours d’expériences par 
de Fontienne). 

Faible 
à 

modé
ré 

Faible 
à 

Modér
é 

Faible 

Petit 
Rhinolophe*  
(Rhinolophus 
ferrumequinu
m) 

Perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

Aucun 

pointage 

<1 ha 

(Entité Est) 

Aucun 

pointage 

<1 ha 

(Entité 
Est) 

X  X  X   

Aménagemen
t sur la 

commune de 
L’Epine 

Aucun gîte avéré ou 

potentiel sur la zone 

d’emprise 

Espèce contactée hors 

zone d’emprise. L’espèce 

chasse en zone forestière 

voire en lisière forestière. 

Faible Faible Faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires éventuels 

Impacts 
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t 
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t 
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t 
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L’espèce peut traverser un 
parc photovoltaïque 

(retours d’expériences parc 
de Méounes), et chasser 

dans une bande OLD 
(retours d’expériences parc 

de Méounes et Saint-
Antonin-du-Var). 

Murin à 
oreilles 
échancrées*  
(Myotis 
emarginatus) 

Destruction 
d’individus, 

perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

Aucun 

pointage 

<1 ha 

(Entité Est) 

Aucun 

pointage 

<1 ha 

(Entité 
Est) 

X  X  X   - 

Plusieurs gîtes potentiels 

sur la zone d’emprise et la 

bande OLD mais espèce 

ponctuellement arboricole 

Espèce présente en 

période de reproduction 

en transit/chasse 

Couloir de 
déplacement/chasse 

préservé entre les deux 
entités 

 

 

 

Faible 
à 

modé
ré 

Faible 
à 

Modér
é 

Faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires éventuels 

Impacts 

D
ir

ec
t 
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d
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t 
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er
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t 
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Murin de 
Brandt* 
(Myotis 
brandtii) 

Destruction 
d’individus, 

perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

Aucun 

pointage 

Environ 2,5 
ha  

1 

pointage 

1,5 ha  

(Entité 
Est) 

X  X  X   - 

Plusieurs gîtes potentiels 

sur la zone d’emprise et la 

bande OLD 

Espèce présente en 

période de reproduction 

en transit/chasse 

Couloir de 
déplacement/chasse 

préservé entre les deux 
entités 

Faible 
à 

modé
ré 

Faible 
à 

Modér
é 

Faible 

Pipistrelle 
pygmée*  
(Pipistrellus 
pygmaeus) 

Destruction 
d’individus, 

perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

Aucun 

pointage 

Environ 2,5 
ha  

1 

pointage 

1,5 ha  

(Entité 
Est) 

X  X  X   - 

Plusieurs gîtes potentiels 

sur la zone d’emprise et la 

bande OLD mais espèce 

ponctuellement arboricole 

Espèce présente en 

effectifs faible seulement 

en transit, ponctuellement 

en chasse.  

Couloir de 
déplacement/chasse 

préservé entre les deux 
entités. 

Faible 
à 

modé
ré 

Faible 
à 

Modér
é 

Faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires éventuels 

Impacts 

D
ir

ec
t 
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d
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t 

P
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Molosse de 
Cestoni*  
(Tadarida 
teniotis) 

Destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

Aucun 
pointage 

Aucun 

pointage 

<1 ha  

X  X  X   - 

Aucun gîte avéré ou 

potentiel sur la zone 

d’emprise 

Espèce contactée hors 

zone d’emprise 

Espèce de haut vol 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Sérotine 
commune* 
(Eptesicus 
serotinus) 

Destruction 
d’individus, 

perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

1 pointage 

Environ 2 
ha  

6 

pointages 

Environ 

450 m de 

lisière 

Environ 
1,5 ha 

X  X  X   - 

Aucun gîte avéré ou 
potentiel sur la zone 

d’emprise 

Couloir de 
déplacement/chasse 

préservé entre les deux 
entités 

Espèce peu exigeante vis-à-
vis de ses terrains de 
chasse. L’espèce peut 

chasser dans une bande 
OLD (retours d’expériences 

parc de Fontiennes, 
Méounes et Cuges-les-

Pins). 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Vespère de 
Savi* 
(Hypsugo 
savii) 

Destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

4 

pointages 

3 

pointages 

1,2 ha  

X  X  X   - 

Aucun gîte avéré ou 
potentiel sur la zone 

d’emprise 

Couloir de 
déplacement/chasse 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  183 

Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires éventuels 

Impacts 

D
ir

ec
t 
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d
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t 
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6,1 ha 
(entité 
ouest) 

préservé entre les deux 
entités. 

Espèce peu exigeante vis-à-
vis de ses terrains de 

chasse 

L’espèce peut chasser dans 
une bande OLD (retours 
d’expériences parc de 

Fontienne et Cuges-les-
Pins) ou sur un parc 

(Fontienne)   

Pipistrelle 
commune*  
(Pipistrellus 
pipistrellus) 

Destruction 
d’individus, 

perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

2 

pointages 

6,1 ha 
(entité 
ouest) 

2 

pointages 

1,5 ha 

 X X  X   - 

Plusieurs gîtes potentiels 
sur la zone d’emprise et la 

bande OLD mais espèce 
ponctuellement arboricole 

Activité faible à modérée 
sur l’aire d’étude 

Couloir de 
déplacement/chasse 

préservé entre les deux 
entités. Espèce peu 

exigeante vis-à-vis de ses 
terrains de chasse. 

L’espèce peut chasser dans 
un parc photovoltaïque 

(retours d’expériences parc 
de Fontienne et Méounes). 
L’espèce peut chasser dans 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires éventuels 

Impacts 
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t 
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t 
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une bande OLD (retours 
d’expériences parc de 

Fontienne, Méounes et 
Cuges-les-Pins). 

Pipistrelle de 
Kuhl*  
(Pipistrellus 
kuhlii) 

Destruction 
d’individus, 

perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

4 

pointages 

450 m de 

linéaire de 

lisière 

6,1 ha 
(entité 
Ouest) 
+3,8 ha 

(entité Est 

5 

pointages 

3,8 ha  

 X X  X   - 

Plusieurs gîtes potentiels 
sur la zone d’emprise. 

Couloir de 
déplacement/chasse 

préservé entre les deux 
entités. Espèce peu 

exigeante vis-à-vis de ses 
terrains de chasse. 

L’espèce peut chasser dans 
un parc photovoltaïque 

(retours d’expériences parc 
de Méounes).  L’espèce 
peut chasser dans une 

bande OLD (retours 
d’expériences parc de 

Fontiennes, Méounes et 
Cuges-les-Pins). 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Murin de 
Daubenton*  
(Myotis 
daubentonii) 

Altération 
d’habitat de 

transit 

Non 
concerné 

- X  X  X   - 

Plusieurs gîtes potentiels 
sur la zone d’emprise. 

Espèce strictement liée aux 
milieux aquatiques  

Présente hors zone 
d’emprise et seulement en 

transit 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 
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Evaluation  
de l’impact 

 

Espèce 

(enjeu) 

Nature de 
l’impact 

Quantité* 

Surface 
(emprise) 

Quantité* 

Surface 
(OLD) 

Type 
Durée 

Portée 
Portée 

Effets 
cumulés 

Commentaires éventuels 

Impacts 
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Oreillard gris*  
(Plecotus 
austriacus) 

Perturbation 
voire 

destruction 
d’habitat de 

chasse/transit 
potentiel 

1 pointage 

< 1 ha 

Aucun 

pointage  

< 1 ha 

       - 

Espèce rarement 

arboricole pour ses gîtes 

Espèce recherchant les 

milieux ouverts pour 

chasser 

Espèce contactée à une 
seule reprise. L’espèce 

peut chasser dans un parc 
photovoltaïque (retours 
d’expériences parc de 

Fontienne). 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Mammifères terrestres 

Cerf élaphe 
(Cervus 
elaphus) 

Altération 
d’habitat 

d’espèce et de 
couloir de 

déplacement  

- - X  X  X   - 

Réduction habitat d’espèce 

Altération ponctuelle 
déplacement 

Très 
faible 

Faible 
Très 

faible 

Autres 
mammifères 

Altération 
d’habitat 

d’espèce et de 
couloir de 

déplacement  

- - X  X  X   - 

Réduction habitat d’espèce 

Altération ponctuelle 
déplacement 

Très 
faible 

Faible 
Très 

faible 

*Espèce protégée 
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4.3.9 Evaluation des impacts initiaux sur les fonctionnalités écologiques 

Au niveau de la zone d’emprise, la mise en place d’une clôture affectera la circulation de la grande faune 

et de la mésofaune. Néanmoins, l’aménagement est constitué de deux entités permettant le maintien 

d’une certaine fonctionnalité en son centre. Au regard de la configuration actuelle (plateau forestier) et 

de la localisation de la zone d’emprise dans une matrice forestière (corridor diffus), des corridors sont 

maintenus sur les pourtours du plateau et les micro-vallons adjacents. Même si elle constituera une 

perturbation d’habitat, la bande OLD pourra toujours être utilisée comme zone de déplacement pour la 

faune (lisières) et intégrera/maintiendra le réseau de zones ouvertes. 

A l’échelle locale, l’aménagement affectera une partie de la trame forestière globale. Néanmoins, cet 

aménagement évite les principaux enjeux écologiques avérés (notamment les micro-vallons au Nord et 

au Sud). De plus, la piste d’accès principale est déjà existante. Mis à part les deux entités, aucune césure 

écologique notable ne sera créée. Ces ruptures ponctuelles ne sont pas adossées à d’autres 

aménagements anthropiques. Cet aménagement n’entrave pas de corridor notable. Toutefois, il est tout 

de même rappelé que le SRCE a défini le secteur où l’aménagement est envisagé comme un « corridor ». 

S’agissant d’un document défini à une échelle différente, ce polygone grossier sert surtout à signaler les 

connexions entre deux réservoirs de biodiversité. Les inventaires de terrain ont permis de préciser les 

fonctionnalités locales et démontrer que les abords de la zone d’emprise sont bien fonctionnels. 

En conclusion, après la mise en place de cet aménagement, les fonctionnalités locales seront encore 

jugées satisfaisantes. Les impacts du projet sur les fonctionnalités locales sont jugés faibles en lors des 

travaux d’Obligations Légale de Débroussaillement, faibles en phase chantier et faibles en phase 

exploitation. 

 

4.4 Evolution du site en l’absence d’aménagement 
En l’absence d’aménagement, la zone d’emprise aurait tendance à se fermer.  

Toutefois, l’analyse des photographies aériennes historiques montre que cette zone est régulièrement 

influencée par les activités humaines, notamment les activités forestières (coupes régulières) voire 

agricoles (champ au Nord-Ouest, pâturage ponctuel). 

A ce titre, l’entité Est de la zone d’emprise a fait l’objet récemment d’une coupe de bois, et l’ouverture 

réalisée devrait donc avoir tendance à s’effacer au profit de la forêt dans les années à venir.  

En revanche, l’entité Ouest (encore forestière) devrait être exploitée dans les années à venir.  

Dans ce contexte, même si l’exploitation d’un parc pendant plusieurs décennies devrait perturber les 

milieux naturels, cette alternance d’ouverture et de fermeture de milieux est déjà réalisée par les 

pratiques actuelles.  
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Carte 44 : Localisation des aménagements envisagés par rapport aux fonctionnalités écologiques locales 

(AGIR écologique, 2022)  
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4.5 Impacts des aménagements connexes sur le milieu naturel 

Raccordement électrique 
A ce stade, le raccordement électrique au poste source de Veynes n’est pas précisément connu (à la 
charge d’EDF). Toutefois, ENGIE envisage qu’il passe sous la piste d’accès existante puis sous la voirie 
existante. Sous réserve que ce raccordement soit bien réalisé au niveau des axes existantes, l’impact sur 
le milieu naturel est jugé très faible. 

Accès au site 
L’accès à l’emprise est réalisé par une piste existante. Seule une portion de piste inter-parcs sera créée. 
Les effets de cette piste d’accès ont été pris en compte dans l’analyse des impacts sur le milieu naturel. 
Cet accès concerne plus particulièrement trois enjeux écologiques : 

- Une station de Danthonie des Alpes (partie amont de la piste). Plusieurs individus poussent les 
bords de piste et profitent de l’ouverture de milieu créée par la piste ; 

- Une roselière est présente en partie aval de la piste, à la faveur d’un micro-vallon. La piste 
existante traverse cette roselière au moyen d’une buse existante ; 

- Un corridor de déplacement pour la faune, notamment les chiroptères qui utilisent les lisières de 
la piste. 

Obligation Légale de Débroussaillement 
Les effets de la bande OLD ont été pris en compte dans l’analyse des impacts sur les milieux naturels. 
Plusieurs espèces sont susceptibles d’être affectées par la bande OLD (Laineuse du Prunellier, oiseaux et 
insectes forestiers…) et d’autres de milieux ouverts pourraient être affectées temporairement avant 
d’être favorisées (Alouette lulu, papillons, …). 

4.6 Evaluation des effets cumulatifs 
Cette analyse se base sur les documents disponibles (notamment sur les avis de l’autorité 

environnementale), mais également sur des aménagements localisés in situ aux abords de la zone 

d’emprise. 

Le tableau suivant synthétise les principaux aménagements recensés localement durant les 5 dernières 

années et à moins de 30 km de l’aire d’étude, ainsi que leurs principales caractéristiques disponibles. 

Commune Nom 
Date avis 

AE 

Occupation 

des sols 
Surface Eléments écologiques connus 

La Batie-

Montsaléon 

(1) (8 km) 

La Garenne 20/12/2013 Taillis de chêne 
22 ha 

12 MWc 

Vieilles futaies, lisières, arbres à 
cavités, oiseaux, chiroptères, 

insectes 

Aspres-sur-Buëch (10,7km) Informations non disponibles 

Montmaur 

(11 km) 

La 

Fachourière 
23/03/2016 

Boisements de 

Pins sylvestres 

18 ha 

7,8 MWc 

Alouette lulu, Engoulevent d’Europe, 
Barbastelle d’Europe, zones 
humides (eaux courantes), 
fonctionnalités écologiques 

L’Epine 

(22,8 km) 

Le Grand 

Bois 
09/07/2018 

Boisements de 

Pins sylvestres 

63,3 ha 

22 MWc 

Rapaces, chiroptères (Barbastelle 
d’Europe, Petit Rhinolophe, Murin 
de Bechstein), Couleuvre verte et 

jaune, Lézard des murailles et Lézard 
à deux raies, Salamandre tachetée, 

Crapaud épineux, Laineuse du 
prunellier, fonctionnalités 

écologiques 
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Commune Nom 
Date avis 

AE 

Occupation 

des sols 
Surface Eléments écologiques connus 

Trescléoux 
(24,1 km)  

Serre du 

Devès 
17/08/2015 

Ancienne 

carrière 

d’argile, 

boisement de 

Pin noir 

3 ha 

1,5 MWc 

Danthonie des Alpes, Moiré 
provençal, Alouette lulu, Circaète 
jean-le-Blanc, Barbastelle, Petit et 

Grand Rhinolophe 

Ribeyret 

(27,8 km) 

Plaine 

d'Antou 
09/07/2018 

Boisement de 

Pins et milieux 

semi-ouverts 

16,9 ha 

9,2 MWc 

Laineuse du prunellier, Moiré 
provençal, Circaète Jean-le-Blanc, 

Engoulevent d'Europe, Pic noir, 
Écureuil roux, fonctionnalités 

écologiques 

Sigottier 

(8 km) 

Serre du 

Fumier 
- 

Pelouses et 

pinèdes 

13 ha  

6.6 MWc 

Moiré, Couleuvre verte et jaune, 
Lézard des murailles, Lézard vert, 

Vipère aspic, Circaète Jean-le-Blanc, 
Alouette lulu, Barbastelle d’Europe 
provençal (impacts résiduels très 
faibles), Petit Rhinolophe (Impact 

résiduel faible) 

La Bâtie – 

MontSaléon 

(2) 

6 km 

La Garenne - 

Chênaie, 

pelouses, 

friches 

18 ha 

10,65 

MWc 

Crapaud épineux, Lézard des 
murailles, Lézard à deux raies, 

Circaète Jean-le-Blanc, Barbastelle 
d’Europe, Murin à oreilles 

échancrées (impacts résiduels très 
faibles), Alouette lulu (impact 

résiduel faible) 

Montjay (33,6 km) Informations non disponibles 

 

En conclusion, malgré le manque d’informations concrètes sur certains aménagements, l’éloignement des 

autres projets (supérieur à 20 km) induit des effets cumulatifs jugés relativement faibles à l’échelle 

locale.  

En effet, une telle distance n’est pas favorable aux échanges populationnels pour des groupes comme les 

insectes (Laineuse du Prunellier, Zygène cendrée) et les reptiles (lézards).  

Concernant les espèces à plus grands territoires comme certains chiroptères, les distances sont trop 

grandes pour établir un lien : la Barbastelle d’Europe réalisant des trajets d’une distance généralement 

maximale de 14 km en PACA et le Petit Rhinolophe, de 6,4 maximum en Europe (LPO PACA & al., 2016). Il 

en est de même pour le Circaète Jean-le-Blanc pour qui les parcs de l’Epine, Ribeyret ou encore Montjay, 

doivent très probablement concerner un autre couple.  

Bien que certaines espèces soient régulièrement rencontrées sur les zones d’études d’aménagement 

(Alouette lulu, Circaète Jean-le-blanc, Barbastelle d’Europe, …), les impacts résiduels ne sont pas toujours 

connus ou jugés faibles/très faibles. 
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Retours d’expériences de l’impact des parcs photovoltaïques sur la faune 

Le groupe ENGIE Green a développé de nombreux parcs photovoltaïques en région PACA et en France. 
Plusieurs audits écologiques de chantier et suivis écologiques en phase exploitation ont été réalisés et 
permettent d’avoir des retours d’expériences sur le comportement de certaines espèces en phase 
exploitation ou sur la réussite de certaines mesures écologiques.  

La majeure partie des retours d’expériences d’AGIR écologique (sur les parcs ENGIE Green ou d’autres 
aménagements) est mentionnée dans les tableaux d’analyses d’impacts. Même si certains retours 
d’expériences sont relativement limités, certains d’entre eux ont été pris en compte dans l’élaboration 
des mesures écologiques, et notamment les suivants :  

- Certains insectes de milieux ouverts (comme la Proserpine, la Diane, le Damier de la Succise) 
peuvent se maintenir au sein d’un parc en exploitation (Fontienne, Méounes, Digne-les-Bains) 
ou dans la bande d’Obligation Légale de Débroussaillement (Fontienne, Méounes), sous 
réserve que les modes d’entretien soient adaptés au maintien de ces espèces (évitement de 
la période de reproduction, maintien de plantes-hôtes, évitement de broyats sur zones 
sensibles) ; 

- Certains reptiles (le Lézard des murailles, le Lézard à deux raies) peuvent se maintenir au sein 
d’un parc en exploitation ou dans la bande d’Obligation Légale de Débroussaillement 
(Fontienne, Méounes, Cuges les Pins) ; 

- De même, certains oiseaux de milieux ouverts (comme l’Alouette lulu, Engoulevent d’Europe) 
peuvent se maintenir au sein d’un parc en exploitation (Méounes, Digne) ou dans la bande 
d’Obligation Légale de Débroussaillement (Méounes), sous réserve que les modes d’entretien 
soient adaptés au maintien de ces espèces (évitement de la période de reproduction) ; 

- Certaines espèces de chiroptères ubiquistes (comme la Pipistrelle de Khul, la Pipistrelle 
commune) fréquentent régulièrement les parcs en exploitation et/ou leurs bandes OLD 
(Fontienne, Méounes). Certaines espèces plutôt forestières et à enjeu notable (Petit 
Rhinolophe, Murin de Benchtein) peuvent aussi ponctuellement traverser un parc 
photovoltaïque en exploitation (Fontienne, Méounes). 

 

En conclusion, même si le maintien de milieux naturels en bon état de conservation est une priorité, 
certaines espèces de milieux ouverts sont susceptibles de fréquenter de manière ponctuelle voire 
pérenne les milieux entretenus d’un parc photovoltaïque en exploitation. Le maintien de milieux 
ouverts dans un contexte forestier peut même présenter un atout pour certaines populations de 
milieux ouverts en régression localement. 
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4.7 Bilan des impacts initiaux 

Groupe biologique 

Enjeu de 

conservation 

maximal 

Qualification maximale de l’impact initial 

Débr. OLD Chantier Exploitation 

Habitats Fort Faible Faible Très faible 

Flore Fort Faible Modéré Très faible 

Insectes Modéré Modéré Modéré Faible à modéré 

Amphibiens Modéré Faible Faible Faible 

Reptiles Faible Faible Faible Très faible 

Oiseaux Fort Modéré Modéré Modéré 

Chiroptères Fort Faible à modéré Faible à Modéré Faible 

Mammifères 

terrestres 
Faible Faible Faible Faible 

Fonctionnalités Modéré Faible Faible Faible 

 
Les impacts sur les fonctionnalités locales sont jugés faibles, et les effets cumulatifs du projet sur les 

milieux naturels locaux sont jugés faibles également. 
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5 MESURES D’INTÉGRATION ÉCOLOGIQUE 
 

5.1 Méthodologie 
Cette étude s’inscrit dans le cadre d’une démarche globale portée au niveau national par de nombreux 

retours d’expérience, ayant permis d’énoncer les lignes directrices de la méthode itérative de réduction 

d’impact : la politique Eviter / Réduire / Compenser (ERC). Les documents suivants ont été consultés :  

- Barnaud, G. & Coïc, B. 2011. Mesures compensatoires et correctives liées à la destruction des 
zones humides : revue bibliographique et analyse critique des méthodes. Convention ONEMA – 
MNHN, 104 p. 

- MEDDE, 2013. Lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les 
impacts sur le milieu naturel. Collection « Références » du Service de l’Économie, de l’Évaluation 
et de l’Intégration du Développement Durable (SEEIDD) du Commissariat Général au 
Développement Durable (CGDD). 232 p. 

- MEDDE, 2012. Stratégie Nationale pour la Biodiversité. Ministère de l’écologie, du 
Développement durable et de l’énergie. Direction générale de l’Aménagement, du Logement et 
de la Nature. 60 p ; 

- CEREMA 2018. Evaluation environnementale ; Guide d’aide à la définition des mesures ERC. 
Théma environnement, coll. Balises, 134 p. Ce rapport tente d’associer les mesures proposées à 
la typologie développée par le CEREMA. 

 

Dans l’ensemble du travail proposé dans ce dossier, les définitions suivantes ont été appliquées 

(MEDDE, 2013) :  

- Une mesure d’évitement modifie un projet afin de supprimer un impact négatif identifié que ce 
projet engendrerait. Le terme « évitement » recouvre généralement trois modalités : l’évitement 
lors du choix d’opportunité, l’évitement géographique et l’évitement technique. 

- Une mesure de réduction vise à réduire autant que possible la durée, l’intensité et/ou l’étendue 
des impacts d’un projet sur l’environnement qui ne peuvent pas être complètement évités, 
notamment en mobilisant les meilleures techniques disponibles (moindre impact à un cout 
raisonnable). 

- Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux effets négatifs 
notables, directs ou indirects du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont 
mises en œuvre en priorité sur le site endommagé ou à proximité de celui-ci afin de garantir sa 
fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent permettre de conserver globalement, et si 
possible, d’améliorer la qualité environnementale des milieux. (Art. R. 122-14 II du CE) 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maitres d’ouvrage doivent définir les mesures 

adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible compenser leurs impacts négatifs 

significatifs sur l’environnement. Ces mesures sont présentées de manières hiérarchisée, et suivent le 

cadre logique de la séquence « éviter, réduire, compenser ».  

Au sein de la séquence « éviter, réduire, compenser », la réduction intervient dans un second temps, dès 

lors que les impacts négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Ces impacts doivent 

alors être suffisamment réduits, notamment par la mobilisation de solutions techniques de moindre 

impact a un cout raisonnable, pour ne plus constituer que des impacts négatifs résiduels les plus faibles 

possibles. (MEDDE, 2013). 

Les actions (mesures de réduction, d’évitement, d’accompagnement et de compensation) sont 

présentées de manière synthétique dans ce document. Certaines peuvent faire l’objet de fiches plus 

détaillées, suivant le niveau de complexité de cette dernière.  
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D’une manière plus générale, parmi l’ensemble des actions possibles, les écologues se sont attachés à 

présenter ici les actions les plus pragmatiques, apportant une plus-value concrète et ayant fait l’objet de 

retours d’expériences quant à leur efficacité, sont proposées. La mise en place de protocoles de suivis 

scientifiques n’est justifiée que par la mise en place de mesures expérimentales afin d’évaluer la réponse 

qu’elles apportent aux espèces/habitats qui pourraient en bénéficier. 

 

5.2 Mesure d’évitement– ME1.1a, E1.1b, E1.1c (selon le guide CEREMA) 
En premier lieu, il est rappelé que ce dossier DDEP se base sur le volet naturel d’étude d’impact ayant 

bénéficiéd’une mise à jour du dossier PC déposé le 22/12/2020, suite à la 2ème campagne de  diagnostic 

écologique en 2021, et des compléments apportés par l’OFB en mai 2021. Les mesures d’atténuation 

tiennent compte des nouveaux enjeux écologiques mis en évidence, de certaines ré-évaluation d’enjeux 

écologiques et des nouveaux impacts initiaux.  

En second lieu, la conception de la variante retenue et analysée pour l’évaluation de l’impact initial du 

projet se base sur un travail préalable de prise en compte de différents paramètres techniques, paysagers, 

forestiers et surtout écologiques. En ce sens, le projet retenu constitue déjà une variante de moindre 

impact dans la mesure où elle a conduit à : 

 Eviter le champ au Nord de l’entité Ouest (conservation de l’activité agricole, maintien des 
lisières Nord du champ) ; 

 Eviter la totalité du Béal des Monges (au Nord de l’entité Ouest) présentant notamment des 
enjeux habitats, batrachologiques, ornithologiques et fonctionnels ; 

 Eviter la station d’Orchis de Spitzel (Nord de l’entité Est) et une station de Danthonie des Alpes 
(au Nord de la piste inter-parc) ; 

 Eviter les versants au Sud et au Nord-Est de l’emprise, en concentrant les aménagements sur 
le plateau existant ; 

 Maintenir une certaine fonctionnalité écologique entre les deux entités ; 

 Préserver les micro-vallons et ornières au Nord de l’entité Est. 
 

Dans ce contexte, aucune mesure d’évitement spécifique n’est présentée.  

L’ensemble de ces adaptations a ainsi conduit à définir des impacts faibles à modérés. Les mesures de 

réduction qui suivent ont pour objectif d’adapter encore certains paramètres du projet afin d’en diminuer 

les impacts. 
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5.3 Mesures de réduction 

5.3.1 Mesure MR1 : Réduction d’emprise (cf. code R1.1.a selon guide CEREMA) 

Suite à la mise à jour du diagnostic écologique et de l’analyse d’impact, une nouvelle mesure de réduction 
a été mise en place par ENGIE afin de réduire les impacts, sur : 

 Des fonctionnalités écologiques locales : 

 Préservation de la majeure partie des lisières du champ Nord-Ouest, utilisées par les 
chiroptères ; 

 Préservation d’un corridor entre les deux entités avec un espace entre les deux entités de 112 
m dont 13 m entre les deux bandes OLD, ce qui permettra le maintien d’un corridor peu 
affecté par l’aménagement de 13 m ; 

 Une partie de l’’habitat d’espèce de la Laineuse du Prunellier. Deux stations et leurs habitats 
d’espèces observées par l’OFB en mai 2021 ont ainsi été évitées au Nord-Ouest de l’emprise. 

 

Cette nouvelle mesure de réduction d’emprise implique donc concrètement (cf. carte 16 et image ci-
après) : 

- Une réduction de la surface clôturée à 7,3 ha (au lieu de 8,6 ha lors du premier dépôt), soit 
près de 10 % de moins ; 

- Une réduction de la surface OLD à 8,6 ha (contre 10,9 ha dans le précédent projet), soit une 
réduction de 21 % ; 

- Une réduction de la surface défrichée à 8,7 ha (contre 10,1 ha auparavant), soit une réduction 
de 14 %. 

 

APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 

habitat cible 
Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Insectes, 

Chiroptères, 

fonctionnalités… 

Réduction de la 

consommation de milieux 

naturels et maintien de 

certaines fonctionnalités 

écologiques 

Réduction d’emprise en 

phase conception 
Phase conception 

Mise en œuvre par 
Localisation de 

l’intervention 
Facilité d’application 

Coût estimatif de la mise en 

œuvre 

ENGIE 
Réduction des deux 

entités 
Bonne Intégré au projet 

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Vérification lors 

d’audits 

écologiques 

Début, milieu, fin de 

chantier 

Audits écologiques 

Estimation 8 jours 

5 500 euros Mesure S0 

(Mutualisation avec R1, R2, R3, 

R4, R5 et R6) 
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Carte 45 : Emprise finale du projet après réduction d’emprise (AGIR écologique, 2022) 
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5.3.2 Mesure MR2 : Balisage des enjeux floristiques (cf. code R1.1.c selon guide 
CEREMA) 

Les stations d’espèces de flore protégées devront faire l’objet d’un balisage car les deux sont localisées 

au sein de secteurs sensibles du chantier ou à proximité directe :  

- Le bord de la piste d’accès et en partie au sein de la bande OLD pour la Danthonie des Alpes ;  
- Le Nord de la bande OLD de l’entité Est pour l’Orchis de Spitzel. 

En revanche, au regard de leur isolement au sein de l’entité Est, aucun balisage des deux stations de Cytise 

faux lotier est envisagé. 

APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 

habitat cible 
Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Danthonie des 

Alpes* 

Orchis de Spitzel* 

Eviter la destruction 

d’individus voire la 

mutilation d’individus en 

floraison et réduire la 

perturbation de leurs 

habitats  

Balisage des stations ou 

individus 

Balisage en période de 

floraison, afin de faciliter la 

détermination des individus. A 

défaut, balisage à partir de 

coordonnées GPS 

Mise en œuvre par 
Localisation de 

l’intervention 
Facilité d’application 

Coût estimatif de la mise en 

œuvre 

Ecologues - 

Botanistes 

Bordure piste d’accès Sud, 

Au nord de la piste d’accès 

inter-parcs 

Nord Bande OLD entité Est 

Bonne 
Intervention d’un écologue 

(700 euros HT / jour) 

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Vérification lors 

d’audits 

écologiques 

Début, milieu, fin de 

chantier 

Audits écologiques 

Estimation 8 jours 

5 500 euros Mesure S0 

(Mutualisation avec R1, R2, R3, 

R4, R5 et R6) 

*Espèce protégée 

5.3.3 Mesure MR3 : Adaptation de la période de travaux (cf. code R3.1.a selon guide 
CEREMA) 

La conception des parcs a évité la plupart des enjeux écologiques. Toutefois, certains enjeux faunistiques 

sont encore susceptibles de fréquenter la zone d’emprise voire la bande OLD pendant les phases de 

chantier. 

Dans ce contexte, les travaux (notamment les premières phases plus sensibles) doivent être réalisées en 

dehors des périodes écologiques sensibles (notamment les périodes de reproductions) pour éviter toutes 

destructions d’animaux, notamment de jeunes individus (au stade œuf, juvéniles, poussins, …). La période 

hivernale est également sensible où les individus en hibernation ont des capacités de déplacement très 

faibles à nulles (amphibiens et reptiles notamment). 
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Dans ce contexte, les phases de débroussaillement de la bande d’Obligation Légale de Débroussaillement 

et de défrichement de la zone d’emprise ne devront pas être réalisées entre avril et août (compris). Il est 

donc conseillé de réaliser ces opérations entre septembre et mars. En revanche, les arbres gîtes 

susceptibles d’accueillir des chiroptères devront être abattus entre septembre et novembre. Ces périodes 

de travaux seront intégrées dans les cahiers des charges des entreprises. 

NB : si le chantier a démarré pendant la période autorisée, il peut se poursuivre pendant la période 

proscrite sous réserve que les travaux soient continus (sans arrêt pendant plusieurs mois, permettant un 

retour de certaines espèces).  

 Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août  Sept. Oct. Nov. Déc. 

Défrichement zone 

emprise (tout le 

défrichement doit être 

réalisé dans les périodes 

autorisées) 

            

Débroussaillement OLD 

(tout le 

débroussaillement doit 

être réalisé dans les 

périodes autorisées) 

            

Démarrage des autres 

phases de travaux si non 

continues avec 

défrichement 

            

Démarrage du chantier si 

continu avec 

défrichement 

            

 Période 

autorisée  

 Période 

proscrite 

 

N.B. : En cas d’arrêt notable (plusieurs semaines) entre deux phases de chantier, un écologue devra 

intervenir pour vérifier si la zone remaniée est susceptible d’attirer ou d’abriter des espèces à enjeu de 

conservation notable. En fonction de l’attractivité de la zone, des mesures spécifiques pourront 

éventuellement être mises en place. 
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APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 

habitat cible 
Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Faune (oiseaux, 

chiroptères, 

insectes, reptiles et 

amphibiens) 

Limitation des 

perturbations ou 

destruction d’individus 

Adaptation de la période 

de travaux 
Septembre à novembre 

Mise en œuvre par 
Localisation de 

l’intervention 
Facilité d’application 

Coût estimatif de la mise en 

œuvre 

Maitre d’Ouvrage 

et Entreprises de 

travaux 

Zone d’emprise et OLD Bonne 
Pas de surcoût 

(0 jour) 

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Vérification lors 

d’audits 

écologiques 

Début, milieu, fin de 

chantier 

Audits écologiques 

Estimation 8 jours 

5 500 euros Mesure S0 

(Mutualisation avec R1, R2, R3, 

R4, R5 et R6) 

 

5.3.4 Mesure MR4 : Modalités spécifiques d’abattage des arbres gîtes potentiels pour 
les chiroptères 

La majorité des impacts sur les chiroptères en phase de travaux est liée à l’abattage des arbres. En raison 

des espèces potentiellement présentes et susceptibles d’occuper des gîtes arboricoles (Barbastelle 

d’Europe, Murin de Bechstein, Sérotine commune, Noctule de Leisler, etc.), une attention particulière doit 

leur être portée.  

En effet, de nombreux arbres gîtes potentiels pour les chiroptères ont été relevés sur la zone d’emprise, 

notamment au sein de l’entité Est.  

Les travaux prévus consisteront en une coupe à blanc des parcelles concernées (emprise des parcs). Il en 

résultera l’abattage de la totalité des arbres, dont ceux jugés favorables au gîte des chiroptères. Afin de 

réduire le risque de destruction d’individus de chiroptères en gîte, chaque fois qu’un arbre susceptible 

d’accueillir des chiroptères devra être abattu (arbre âgé ou mort, ou tout arbre présentant des cavités ou 

des décollements d’écorce), il devra être tronçonné à la base et déposé délicatement sur le sol à l’aide 

d’un grappin hydraulique. Il sera ensuite laissé sur place toute une nuit. Ainsi, les potentiels chiroptères 

qui l’occupent pourront s’en échapper et ne plus le coloniser par la suite, car un arbre couché. Cet arbre 

pourra donc être traité normalement dès le lendemain de cet abattage doux. Les arbres devant faire 

l’objet de cette mesure seront marqués par l’écologue lors d’un audit, qui assistera également aux 

opérations d’abattage doux. 
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APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 

habitat cible 
Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Mésofaune 

Maintenir une certaine 

fonctionnalité pour la 

mésofaune 

Création de passage à 

faune (20 x 20 cm) 
Durant chantier de construction 

Mise en œuvre par 
Localisation de 

l’intervention 
Facilité d’application 

Coût estimatif de la mise en 

œuvre 

Maitre d’Ouvrage 

et Entreprises de 

travaux 

Clôture des deux entités Bonne 
2 jours techniciens 

(900 euros HT) 

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Vérification lors 

d’audits 

écologiques 

Début, milieu, fin de 

chantier 

Audits écologiques 

Estimation 8 jours 

5 500 euros Mesure S0 

(Mutualisation avec R1, R2, R3, 

R4, R5 et R6) 

 

5.3.5 Mesure MR5 : Passage à faune (cf. code R2.2.f selon guide CEREMA) 

Bien que le choix de scinder le projet photovoltaïque en deux entités permette de maintenir une certaine 
fonctionnalité pour la faune, les clôtures des deux entités constitueront un obstacle au déplacement de 
la mésofaune et la grande faune. 
Dans le ce contexte, il est prévu de mettre en place des « trouées » régulièrement dans le grillage afin de 
permettre à la mésofaune de circuler.  
Cette mesure vise donc des espèces communes telles que le Blaireau d’Europe, le Lièvre d’Europe, le Lapin 
de Garenne, la Fouine ou encore le Renard roux. En revanche, ces passages à faune ne permettront pas 
le passage des grands mammifères comme le Cerf élaphe, le Sanglier, le Chevreuil ou le Loup gris. 
 
Mode opératoire 

- Des trouées d’environ 20 x 20 cm seront découpées dans le grillage (voire renforcé avec fer à 
béton) ; 

- Les trouées seront positionnées tous les 100 mètres autour des deux entités ; 
- La localisation des trouées sera précisée par l’écologue à la fin du chantier, afin d’utiliser les 

éventuels coulées ou couloir de déplacement déjà existant (mesure non cartographiée à ce 
stade). 
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Exemple de passage à faune sur le parc 

photovoltaïque de La Motte (83), d’environ 20X10cm 
Exemple de passage à faune sur le parc 

photovoltaïque de Dignes-les-Bains (04), d’environ 
20X20cm 

 

APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 

habitat cible 
Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Mésofaune 

Maintenir une certaine 

fonctionnalité pour la 

mésofaune 

Création de passage à 

faune (20 x 20 cm) 
Durant chantier de construction 

Mise en œuvre par 
Localisation de 

l’intervention 
Facilité d’application 

Coût estimatif de la mise en 

œuvre 

Maitre d’Ouvrage, 

Entreprises de 

travaux et 

écologues 

Clôture des deux entités Bonne 
2 jours techniciens 

(900 euros HT) 

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Vérification lors 

d’audits 

écologiques 

Début, milieu, fin de 

chantier 

Audits écologiques 

Estimation 8 jours 

5 500 euros Mesure S0 

(Mutualisation avec R1, R2, R3, 

R4, R5 et R6) 
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5.3.6 Mesure MR6 : Modalités de mise en place de la bande OLD (cf. code R2.1k.a selon 
guide CEREMA) 

La mise en place de la bande OLD pourrait impliquer la perturbation de certains enjeux écologiques, tels 
que : 

- La Danthonie des Alpes. Cette espèce de la strate herbacée n’est pas directement concernée par 
le débroussaillement, surtout s’il est réalisé en automne ou en hiver. En revanche, cette espèce 
pourrait être sensible à une perturbation du substrat en cas de passage d’engins lourds en période 
humide, ou lors d’importants broyats de rémanents ; 

- La Laineuse du Prunellier. Cette espèce pond et vit ses stades larvaires sur deux plantes-hôtes 
arbustives (Prunellier et Aubépine) ; 

- La Zygène cendrée. Cette espèce pond et vit ses stades larvaires sur la Badasse, présente dans la 
strate herbacée. A l’image de la Danthonie, il est nécessaire de vérifier que les strates herbacées 
ne sont pas trop dégradées ; 

- Certains enjeux chiroptérologiques ou ornithologiques qui peuvent utiliser des arbustes ou arbres 
comme gîte ou corridor de déplacement. ; 

- Certains micro-vallons et ornières (constituant des zones humides ponctuelles), notamment au 
Nord de l’entité Est. 

Dans ce contexte, il est nécessaire d’adapter le mode de débroussaillement afin qu’il tienne compte de 
certains enjeux écologiques sans remettre en cause son objectif initial vis-à-vis du risque incendie, et 
notamment l’arrêté du 08 décembre 2017, portant règlement permanent du débroussaillement 
obligatoire et du maintien en état débroussaillé dans le département des Hautes-Alpes. Cette adaptation 
de la bande OLD est d’autant plus justifiée qu’elle représente une surface notable (10 ha, équivalente à 
la surface de la zone d’emprise) et que certains enjeux écologiques ont été évités par l’emprise, et doivent 
donc être pris en compte par la bande OLD. 
 
Modalités 
Les principales adaptations prévues impliquent la mise en place d’un débroussaillement sélectif et 
alvéolaire : 

- Conservation en priorité des arbres gîtes potentiels et des feuillus en général (notamment les 
arbres présentant un diamètre supérieur à 30 cm ; 

- Préserver les zones ouvertes notamment celles présentant la Danthonie des Alpes voire certaines 
badasses, en limitant le broyat de rémanents ; 

- Ne pas intervenir avec des engins lourds dans les ornières au Nord-Est de la bande OLD ; 
- Réaliser un entretien, de préférence par pâturage uniquement durant la période automne/hiver, 

afin d’éviter la période printanière la plus sensible. 
 
En revanche, concernant la prise en compte de la Laineuse du Prunellier, il était initialement envisagé de 
préserver certains bosquets de Prunellier et/ou Aubépine (ses principales plantes-hôtes). Toutefois, après 
concertation avec la DDT, il s’avère que la conservation de cet habitat d’espèce protégé irait à l’encontre 
de l’arrêté de débroussaillement. Dans ce contexte, les plantes-hôtes de la Laineuse du Prunellier ne 
pourront pas être préservé dans la bande OLD. L’analyse d’impact et les mesures de compensations 
tiennent compte de cette consommation d’habitat d’espèce. 
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APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 

habitat cible 
Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Flore, insectes 

voire chiroptères et 

oiseaux  

Maintien de l’habitat de 

certaines espèces 

Débroussaillement 

sélectif et alvéolaire  

Durant la phase de 

débroussaillement 

(automne/hiver) 

Mise en œuvre par 
Localisation de 

l’intervention 
Facilité d’application 

Coût estimatif de la mise en 

œuvre 

Maitre d’Ouvrage, 

entreprise de 

travaux 

Bande OLD Bonne 

1 000 euros / ha 

supplémentaire, soit environ 10 

000 euros  

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Vérification lors 

d’audits 

écologiques 

Début, milieu, fin de 

chantier 

Audits écologiques 

Estimation 8 jours  

5 500 euros Mesure S0 

(Mutualisation avec R1, R2, R3, 

R4, R5 et R6) 

 

5.3.7 Mesure MR7 : Modalités générales en phase travaux et exploitation (cf. code 
R2.2.o selon guide CEREMA) 

Les audits de chantier et suivis écologiques de parcs photovoltaïques existants ont mis en évidence 
certains retours d’expériences qu’il est préconisé de prendre en compte lors de nouveaux projets 
présentant des caractéristiques similaires. A ce titre, certaines prescriptions écologiques simples et de 
bon sens ont été actées avec ENGIE et seront imposées aux entreprises de travaux. 
Au sein de l’emprise : 

- Limitation du nivellement, conservation de la strate végétale et de la structure du sol ;  
- Prise en compte des Espèces Végétales Exotiques Envahissantes ; 
- Entretien en période de moindre sensibilité écologique (pas de débroussaillement entre avril et 

juin), privilégier hiver ; 
- Boucher les éventuelles cavités de poteaux susceptibles de constituer des pièges pour la faune. 

Au sein de la bande OLD : 
- Adaptation des modalités de débroussaillement lors de la création et entretien de la bande OLD 

(cf. Mesure MR6) ; 
- Entretien en période automnale ou hivernale (cf. mesure MR3) ; 
- Maintien de l’intégrité des micro-vallons, notamment des ornières en eau. 

 
A ce stade des connaissances, il n’est pas prévu d’ensemencement (substrat terreux favorables à la reprise 
de la banque de graines, secteur peu pentu, limitation de matériels exogènes,…). Toutefois, si certains 
secteurs venaient à présenter un faible recouvrement végétal, un ensemencement ponctuel et adapté 
(utilisation d’essences locales et non envahissantes) pourrait être envisagé. 
 
Au final, la limitation des perturbations sur la végétation existante favorisera le maintien voire la 
recolonisation d’une faune locale et diversifiée, qui constitue pour partie des espèces proies de certains 
oiseaux ou chiroptères, et qui sera amenée à fréquenter les habitats du parc avec un pas de temps plus 
réduit. Le maintien (ou la recolonisation) de la végétation et de la faune sera contrôlé dans le cadre d’un 
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suivi annuel les dix premières années, puis triennal les années suivantes. Un comité de suivi annuel 
réunissant l’aménageur (ENGIE), l’éventuel berger, la chambre d’agriculture, le CERPAM et l’écologue en 
charge du suivi écologique permettra d’évaluer les premiers effets du pâturage (les premières années) et 
de l’adapter si nécessaire. 
 

APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 

habitat cible 
Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Espèces de milieux 

ouverts (Zygène 

cendrée, Moiré 

provençal, reptiles, 

oiseaux et 

chiroptères) 

Favoriser le maintien 

d’habitats naturels ouverts 

dans la zone d’emprise 

Limitation des effets des 

travaux, entretien léger 

dans le parc  

Durant la période de chantier 

puis d’exploitation 

Mise en œuvre par 
Localisation de 

l’intervention 
Facilité d’application 

Coût estimatif de la mise en 

œuvre 

Maitre d’Ouvrage 

et comité de suivi 
Ensemble du parc Moyenne à bonne 

Intégré dans le coût global du 

projet 

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Vérification lors de 

suivis en phase 

exploitation 

Années 1, 2, 3, 4, 5, 10, 20, 

30 et 40 

Suivi flore, insectes, 

oiseaux et chiroptères  

76 500 euros sur 40 ans 

Mesures S1 à S5 

(Mutualisation R6, C1 et C2) 

 



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  204 

 
Carte 46 : Localisation des mesures d’atténuation (AGIR écologique, 2022) 
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6 ANALYSE DES IMPACTS RÉSIDUELS 
Suite à la mise en place de mesures d’atténuation (évitement, réduction), l’analyse des impacts résiduels 

du projet aboutie à des effets globalement faibles mais modérés pour certaines espèces. Les différentes 

mesures actées permettront d’avoir un impact limité voire temporaire et parfois positif sur la plupart des 

espèces impactées, notamment les espèces de milieux ouverts. Au final, les impacts résiduels portent 

essentiellement sur les espèces de milieux fermés, qui perdront une partie de leur habitat d’espèce. Seul 

l’impact sur le Cytise faux lotier (non protégé) n’a pu être réduit. 

Groupe biologique 
Espèces / groupe 
d’espèce (enjeu) 

Mesures  

Qualification de l’impact résiduel 
Mesures 

compensatoires 
OLD Chantier Exploit. 

Habitats 

Chênaie 
pubescente 

méso-
thermophile des 
étages collinéens 
et montagnards 

MR1, MR6 
et MR7 

Très 
faible 

Faible 
Très 

faible 
Non 

Boisement 
défriché 

(essentiellement 
chênaie) 

MR1, MR6 
et MR7 

Très 
faible 

Faible 
Très 

faible 
Non 

Pinède sylvestre 
montagnarde 

calcicole 
xérophile 

MR1, MR6 
et MR7 

Faible Faible 
Très 

faible 
Non 

Forêt de Frênes 
et d’Aulnes des 
petits ruisseaux 

et sources 
calcaires 

MR7 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Non 

Plantation de Pin 
noir 

- 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Non 

Garrigues sur 
pente marneuse 

collinéen-
montagnarde 
thermophile 

MR1, MR6 
et MR7 

Faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Non 

Pelouse calcicole 
mésoxérophile à 
Bromus erectus 

MR6 et 
MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Pelouse calcicole 
xérophile à 

Bromus erectus 

MR6 et 
MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Culture extensive MR1 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Non 
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Groupe biologique 
Espèces / groupe 
d’espèce (enjeu) 

Mesures  

Qualification de l’impact résiduel 
Mesures 

compensatoires 
OLD Chantier Exploit. 

Flore 

Orchis de Spitzel 
(Orchis spitzelii) 

MR2 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Non 

Danthonie des 
Alpes 

(Danthonia 
alpina) 

MR2 Faible Faible 
Très 

faible 
Non 

Cytise faux lotier 
(Cytisus lotoïdes) 

- 
Très 

faible 
Modéré 

Très 
faible 

Non 

Invertébrés 

Laineuse du 
Prunellier  

(Eriogaster catax) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 

MR6, MR7 

Faible 
Faible à 
Modéré 

Faible Oui 

Zygène cendrée  
(Zygaena 

rhadamanthus) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 

MR6, MR7 

Faible Faible Faible Oui 

Moiré provençal  
(Erebia 

epistygne) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 

MR6, MR7 

Faible Faible Faible Non 

Leste des bois  
(Lestes dryas) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 

MR6, MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Amphibiens 

Alyte accoucheur  
(Alytes 

obstetricans) 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Crapaud épineux  
(Bufo spinosus) 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Faible 
Très 

Faible 
Non 

Salamandre 
tachetée  

(Salamandra 
salamandra) 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Grenouille 
indéterminée 

(Pelophylax sp.) 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Crapaud calamite 
(Epidalea 
calamita) 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 
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Groupe biologique 
Espèces / groupe 
d’espèce (enjeu) 

Mesures  

Qualification de l’impact résiduel 
Mesures 

compensatoires 
OLD Chantier Exploit. 

Reptiles 

Lézard à deux 
raies 

(Lacerta 
bilineata) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR4 
et MR6, 

MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Lézard des 
murailles  
(Podarcis 
muralis) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 
MR4, 

MR6, MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Couleuvre verte 
et jaune  

(Hierophis 
viridiflavus) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 
MR4, 

MR6, MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non  

Vipère aspic  
(Vipera aspis) 

espèce 
potentielle 

ME1, 
MR1, 
MR3, 
MR4, 

MR6, MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Oiseaux 

Circaète Jean-le-
Blanc 

(Circaetus 
gallicus) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Tourterelle des 
bois 

(Streptopelia 
turtur) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 

MR6, MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Engoulevent 
d’Europe 

(Caprimulgus 
europaeus) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 

MR6, MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Pic épeichette 
(Dendrocops 

minor) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR7 
Faible Faible Faible Oui 

Alouette lulu 
(Lullula arborea) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR7 

Très 
faible 

Faible 
Très 

faible 
Oui 

Cortège 
d’espèces 

d’oiseaux à enjeu 
faible  

ME1, 
MR1, 
MR3, 

MR6, MR7 

Faible 
(oiseaux 

forestiers) 

Faible 
(oiseaux 

forestiers) 

Faible 
(oiseaux 

forestiers) 
Oui 
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Groupe biologique 
Espèces / groupe 
d’espèce (enjeu) 

Mesures  

Qualification de l’impact résiduel 
Mesures 

compensatoires 
OLD Chantier Exploit. 

Mammifères 
volants 

Barbastelle 
d’Europe 

(Barbastella 
barbastellus) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 
MR4, 

MR6, MR7 

Faible  Faible Faible Oui 

Petit Rhinolophe  
(Rhinolophus 

ferrumequinum) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR4 
et MR6 

Faible Faible Faible Oui 

Murin à oreilles 
échancrées  

(Myotis 
emarginatus) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 
MR4, 

MR6, MR7 

Faible Faible Faible Oui 

Murin de Brandt 
(Myotis brandtii) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 
MR4, 

MR6, MR7 

Faible  Faible  Faible Oui 

Pipistrelle 
pygmée  

(Pipistrellus 
pygmaeus) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 
MR4, 

MR6, MR7 

Faible  Faible Faible Oui 

Molosse de 
Cestoni  

(Tadarida 
teniotis) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Sérotine 
commune 
(Eptesicus 
serotinus) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Vespère de Savi 
(Hypsugo savii) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Pipistrelle 
commune  

(Pipistrellus 
pipistrellus) 

 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  209 

Groupe biologique 
Espèces / groupe 
d’espèce (enjeu) 

Mesures  

Qualification de l’impact résiduel 
Mesures 

compensatoires 
OLD Chantier Exploit. 

Pipistrelle de 
Kuhl  

(Pipistrellus 
kuhlii) 

ME1, 
MR1, 
MR3, 
MR4, 

MR6, MR7 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Murin de 
Daubenton  

(Myotis 
daubentonii) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Oreillard gris  
(Plecotus 

austriacus) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR4 
et MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Mammifères 
terrestres 

Cerf élaphe 
(Cervus elaphus) 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR6 

Très 
faible 

Faible 
Très 

faible 
Non 

Autres 
mammifères 

ME1, 
MR1, 

MR3, MR6 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Non 

Fonctionnalités - 
ME1, 
MR1, 

MR5, MR6 
Faible Faible Faible Oui 
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Synthèse et comparaison des impacts initiaux et résiduels après la mise en place de mesures d’intégration écologiques 

Groupe 

biologique 

Enjeu de 

conservation 

(maximum) 

Qualification maximale de l’impact 

initial 
Mesures 

d’atténuation 

Qualification maximale de l’impact 

résiduel 
Mesures 

compensatoires 

Mesures 

accompagnement 

ou suivi Débr. 

OLD 
Chantier Exploitation 

Débr. 

OLD 
Chantier Exploitation 

Habitats Fort Faible Faible Très faible 
MR1, MR2, 

MR3 

Très 

faible 
Faible Très faible  Non - 

Flore Fort Faible Modéré Très faible MR2 Faible 
Faible à 

modéré 
Très faible Oui 

Accompagnement 

et suivi 

Insectes Modéré Modéré Modéré 
Faible à 

modéré 

ME1, MR1, 

MR3, MR6, 

MR7 

Très 

faible 

Faible à 

modéré 
Très faible Oui 

Accompagnement 

et suivi 

Amphibiens Modéré Faible Faible Faible 
MR3, MR4 et 

MR6 

Très 

faible 

Très 

faible 
Très faible Non Accompagnement 

Reptiles Faible Faible Faible Très faible 

ME1, MR1, 

MR3, MR4, 

MR6, MR7 

Très 

faible 

Très 

faible 
Très faible Non Accompagnement 

Oiseaux Fort Modéré Modéré Modéré 

ME1, MR1, 

MR3, MR6, 

MR7 

Faible Faible Faible Oui 
Accompagnement 

et suivi 

Mammifères 

terrestres 
Faible Faible Faible Faible 

ME1, MR1, 

MR3, MR6 

Très 

faible 
Faible Très faible Non - 
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Mammifères 

volants 
Fort 

Faible à 

modéré 

Faible à 

modéré 
Faible 

ME1, MR1, 

MR3, MR4, 

MR6, MR7 

Faible  Faible  Faible  Oui 
Accompagnement 

et suivi 

Fonctionnalités Modéré Faible Faible Faible 
MR2, MR3, 

MR4 
Faible Faible Faible Oui - 

 

 
En conclusion :  
 

- Les impacts de la bande OLD, de la phase chantier de l’emprise et de la phase exploitation sont jugés faibles à modérés sur certains compartiments 
écologiques (Cytise faux-lotier, Laineuse du prunellier, …) ; 

- Les impacts du raccordement (sous réserve d’utiliser l’accès existant) sont jugés très faibles sur les enjeux écologiques ; 
- Les impacts de la piste d’accès sont jugés très faibles sur les enjeux écologiques. 

 
 

 



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  212 

7 PRÉSENTATION DES ESPÈCES JUSTIFIANT LA DEMANDE DE 
DÉROGATION 

 

7.1 Justification du choix des espèces concernées par la dérogation 
Le choix final des espèces déclenchant la dérogation est réalisé au terme d’une analyse globale, intégrant 
toutes les espèces et milieux naturels présents dans l’aire d’étude. Néanmoins, la demande de dérogation 
ne concerne que les espèces protégées pour lesquels le projet conserve des impacts résiduels significatifs 
après la mise en application de mesures d’atténuation.  
A la demande des Services de l’Etat, la Danthonie des Alpes, l’Orchis de Spitzel, le Lézard des murailles, le 
Lézard à deux raies et l’Alouette lulu sont aussi intégrées dans la demande de dérogation.  
Dans ce contexte, les espèces soumises à cette demande dérogatoire sont listées dans le tableau suivant : 
 

Groupe 
biologique 

Espèces / groupe d’espèce 
(enjeu) 

Impact 
résiduel 

Habitats 
naturels 
associés 

Surface résiduelle 
concernée* 

Flore 

Orchis de Spitzel 
(Orchis spitzelii) 

Très faible Ouverts 5,2 ha 

Danthonie des Alpes 
(Danthonie alpina) 

Très faible Ouverts 5,2 ha 

Invertébrés 

Laineuse du Prunellier  
(Eriogaster catax) 

Modéré à 
Faible 

Semi-ouverts 8 ha 

Zygène cendrée  
(Zygaena rhadamanthus) 

Faible Ouverts 5,2 ha 

Reptiles 

Lézard à deux raies 
(Lacerta bilineata) 

Très faible Semi-ouverts  8 ha  

Lézard des murailles  
(Podarcis muralis) 

Très faible Ouverts  5,2 ha  

Oiseaux 

Alouette lulu 
(Lullula arborea) 

Faible Semi-ouverts 8 ha 

Engoulevent d’Europe 
(Caprimulgus europaeus) 

Très faible Semi-ouverts 8 ha 

Circaète Jean-le-Blanc 
(Circaetus gallicus) 

Très faible Ouverts 5,2 ha 

Pic épeichette 
(Dendrocops minor) 

Faible Boisements 5,3 ha 

Cortège d’oiseaux forestiers** Faible Boisements 5,3 ha 

Chiroptères 

Barbastelle d’Europe 
(Barbastella barbastellus) 

Faible Boisements 
10 ha 

(chasse et transit) 

Murin à oreilles échancrées 
(Myotis emarginatus) 

Faible Boisements 
10 ha 

(chasse et transit) 

Murin de Brandt 
(Myotis brandtii) 

Faible Boisements 
10 ha 

(chasse et transit) 

Petit Rhinolophe 
(Rhinolophus ferrumequinum) 

Faible Boisements 
10 ha 

(chasse et transit) 

Pipistrelle pygmée  
(Pipistrellus pygmaeus) 

Faible Boisements 
10 ha 

(chasse et transit) 
 

*La surface résiduelle concernée est liée aux différents habitats d’espèces.  
**Cortège d’oiseaux forestiers : Accenteur mouchet (Prunella modularis), Bruant zizi (Emberiza cirlus), Chouette hulotte (Strix 
aluco), Coucou gris (Cuculus canorus), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla), Grimpereau des bois (Certhia familiaris), 
Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla), Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus), Mésange bleue (Cyanistes 
caeruleus), Mésange charbonnière (Parus major), Mésange huppée (Lophophanes cristatus), Mésange nonette (Poecile palustris), 
Pic épeiche (Dendrocopos major), Pic noir (Dryocopus martius), Pic vert (Picus viridis), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), 
Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli), Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), Roitelet huppé (Regulus regulus), Rossignol 
philomèle (Luscinia megarhynchos), Rougegorge familier (Erithacus rubecula), Sittelle torchepot (Sitta europaea), Troglodyte 
mignon (Troglodytes troglodytes). 
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Selon l’arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection 
desquelles il ne peut être dérogé qu’après avis du Conseil National de la Protection de la Nature (cf. 
annexe 8), aucune des espèces citées ci-dessus n’est concernée. L’avis du Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel (CRSPN) est néanmoins requis. 

 

7.2 Monographie des espèces concernées par la demande de dérogation 
Ici sont présentées les espèces protégées à enjeu notable de conservation pour lesquelles, malgré 

l’application de mesures d’atténuation, le projet conserve des impacts résiduels significatifs (au moins 

faibles).  

Laineuse du 
Prunellier* 

Eriogaster catax 
Protection Nationale 

Article 2 
Enjeu de conservation 

modéré 

La Laineuse du Prunellier est protégée au niveau 
national, tant au niveau des individus que de ses 
habitats de vie. Sur l’aire d’étude, des nids ont été 
observées dans des prunelliers et aubépines situés 
en pelouses calcicoles et boisement défriché. Ces 
sites de reproduction sont concernés par le projet 
d’emprise du parc solaire et sa bande OLD. Malgré 
l’application de mesures d’atténuation, à savoir 
un évitement en phase conception et des mesures 
de réduction telles que la réduction d’emprise, 
l’adaptation de la période des travaux et une 
gestion adaptée de l’OLD et du parc en phase 
d’exploitation, des impacts résiduels significatifs 
persistent : destruction et altération d’habitat 
d’espèces.  

 

© INPN 

Zygène cendrée* 
Zygaena 

rhadamanthus 
Protection Nationale 

Article 3 
Enjeu de conservation 

modéré 

Les individus de Zygène cendrée (œufs, larves et 
imagos) sont protégés au niveau national. 
L’espèce a été observée dans l’aire d’étude au sein 
d’habitats ouverts à semi-ouverts tels que le 
boisement défriché, en bord de piste et en 
pelouse calcicole. La plante-hôte de cette zygène, 
la Badasse (Dorycnium pentaphyllum) est bien 
représentée dans la partie Sud de l’aire d’étude et 
sera impactée par la bande OLD du parc solaire.  
Malgré la mise en place de mesures d’atténuation 
et la capacité de résilience de sa plante-hôte en 
parc photovoltaïque, la mise en œuvre du projet 
présente un risque de destruction d’individus et 
altération d’habitat d’espèce. 

 

© INPN 
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Alouette lulu* Lullula arborea 
Protection Nationale 

Article 3 
Enjeu de conservation 

faible 

Tout œuf ou tout oiseau vivant ou mort, ainsi que 
toute partie ou tout produit obtenu à partir d'un 
œuf ou d'un individu d’Alouette lulu est protégé 
au niveau national. Ses habitats de reproduction 
sont situés dans l’aire d’étude au niveau des 
milieux semi-ouverts, qui seront impactés par le 
projet de parc solaire. Malgré une réduction 
d’emprise, une adaptation du calendrier de 
travaux et une gestion adaptée du parc en phase 
exploitation, il n’a pas été possible de limiter plus 
les impacts résiduels. Il persiste ainsi la 
perturbation de son habitat de reproduction. 

 

© INPN 

 

Pic épeichette* Dendrocops minor 
Protection Nationale 

Article 3 
Enjeu de conservation 

modéré 

Tout œuf ou tout oiseau vivant ou mort, ainsi que 
toute partie ou tout produit obtenu à partir d'un 
œuf ou d'un individu de Pic épeichette est 
protégé au niveau national. Ses habitats de 
reproduction sont situés dans l’aire d’étude au 
niveau des boisements défrichés et chênaies 
pubescentes, qui seront impactés par le projet de 
parc solaire. Malgré une réduction d’emprise, 
une adaptation du calendrier de travaux et une 
gestion adaptée du parc en phase exploitation, il 
n’a pas été possible de limiter plus les impacts 
résiduels. Il persiste ainsi la destruction d’une 
partie de son habitat de reproduction. 

 

© INPN 
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Pic noir* Dryocopus martius 
Protection Nationale 

Article 3 
Enjeu de conservation 

modéré 

Tout œuf ou tout oiseau vivant ou mort, ainsi que 
toute partie ou tout produit obtenu à partir d'un 
œuf ou d'un individu de Pic noir est protégé au 
niveau national. Ses habitats de reproduction 
sont situés dans l’aire d’étude au niveau des 
boisements, qui seront impactés par le projet de 
parc solaire. Malgré une réduction d’emprise, 
une adaptation du calendrier de travaux et une 
gestion adaptée du parc en phase exploitation, il 
n’a pas été possible de limiter plus les impacts 
résiduels. Il persiste ainsi la destruction d’une 
partie de son habitat de reproduction. 

 

© INPN 

 

Barbastelle d’Europe* 
Barbastella 
barbastellus 

Protection Nationale 
Article 2 

Enjeu de conservation 
fort 

La Barbastelle d’Europe est protégée au niveau 
national, que ce soit les individus, ses habitats de 
vie et de déplacement. L’espèce a été contactée 
dans l’aire d’étude ponctuellement, en marge de 
ripisylve et en lisières arborées. Elle utilise 
probablement le secteur en chasse et transit, 
mais peut également trouver des gîtes 
arboricoles ponctuels. En phase conception, un 
effort a été fait pour éviter autant que faire se 
peut les milieux de vie de cette espèce. De plus, 
des mesures d’atténuation relatives à une 
gestion raisonnée du parc et de sa bande OLD 
sont prévues, ainsi que des modalités spécifiques 
d’abattage d’arbres-gîtes afin de ne blesser ou 
tuer aucun animal. Néanmoins, persiste la 
dégradation et l’altération d’habitats de vie et 
de transit de cette chauve-souris. 

 

© INPN 
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Murin à oreilles 
échancrées* 

Myotis emarginatus 
Protection Nationale 

Article 2 
Enjeu de conservation 

fort 

Le Murin à oreilles échancrées est protégé au 
niveau national, que ce soit les individus, ses 
habitats de vie et de déplacement. Il a été 
contacté dans la zone d’emprise du projet au 
niveau des boisements internes et périphériques. 
L’espèce y exploite les milieux boisés pour 
chasser en période estivale seulement. Au regard 
des nombreux arbres-gîtes potentiels présents 
sur l’aire d’étude, la présence de l’espèce en gîte 
est jugée potentielle. En phase conception, un 
effort a été fait pour éviter autant que faire se 
peut les milieux de vie de cette espèce. De plus, 
des mesures d’atténuation relatives à une 
gestion raisonnée du parc et de sa bande OLD 
sont prévues, ainsi que des modalités spécifiques 
d’abattage d’arbres-gîtes afin de ne blesser ou 
tuer aucun animal. Néanmoins, persiste la 
dégradation et l’altération d’habitats de vie et 
de transit de cette chauve-souris. 

 

© plan-actions-chiropteres.fr 

 

Murin de Brandt* Myotis brandtii 
Protection Nationale 

Article 2 
Enjeu de conservation 

fort 

Le Murin de Brandt est protégé au niveau 
national, que ce soit les individus, ses habitats de 
vie et de déplacement. Cette espèce est très liée 
aux milieux forestiers et utilise des gîtes de tous 
types, tant arboricoles, qu'artificiels ou parfois 
rupestres. Ce murin a été contacté en ripisylve et 
en bordure de l'ancienne coupe de bois. Au 
regard des nombreux arbres-gîtes potentiels de 
l’aire d’étude, l’espèce est jugée potentielle en 
gîte. En phase conception, un effort a été fait 
pour éviter autant que possible les milieux de vie 
de cette espèce. De plus, des mesures 
d’atténuation relatives à une gestion raisonnée 
du parc et de sa bande OLD sont prévues, ainsi 
que des modalités spécifiques d’abattage 
d’arbres-gîtes afin de ne blesser ou tuer aucun 
animal. Néanmoins, persiste la dégradation et 
l’altération d’habitats de vie et de transit de 
cette chauve-souris. 

 

© plan-actions-chiropteres.fr 
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Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 
hipposideros 

Protection Nationale 
Article 2 

Enjeu de conservation 
fort 

Le Petit Rhinolophe est protégé au niveau 
national, que ce soit les individus, ses habitats de 
vie et de déplacement. L’espèce chasse 
principalement en boisements et se déplace en 
lisières. En phase conception, un effort a été fait 
pour éviter autant que faire se peut les milieux de 
vie de cette espèce. De plus, des mesures 
d’atténuation relatives à une gestion raisonnée du 
parc et de sa bande OLD sont prévues, ainsi que 
des modalités spécifiques d’abattage d’arbres-
gîtes afin de ne blesser ou tuer aucun animal. 
Néanmoins, persiste la dégradation et 
l’altération d’habitats de vie et de transit de cette 
chauve-souris. 

 

© INPN 

 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus 
Protection Nationale 

Article 2 
Enjeu de conservation 

modéré 

La Pipistrelle pygmée est protégée au niveau 
national, que ce soit les individus, ses habitats de 
vie et de déplacement. C’est une espèce à large 
spectre écologique qui peut occuper de manière 
aléatoire des gîtes arboricoles. En phase 
conception, un effort a été fait pour éviter autant 
que faire se peut les milieux de vie de cette 
espèce. De plus, des mesures d’atténuation 
relatives à une gestion raisonnée du parc et de sa 
bande OLD sont prévues, ainsi que des modalités 
spécifiques d’abattage d’arbres-gîtes afin de ne 
blesser ou tuer aucun animal. Néanmoins, 
persiste la dégradation et l’altération d’habitats 
de vie et de transit de cette chauve-souris. 

 

© INPN 
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8 MESURES DE COMPENSATION, D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI 
Au regard des impacts résiduels et des différentes espèces impactées par l’aménagement, il est nécessaire 

de mettre en place des mesures pour compenser la destruction ou perturbation de certaines espèces et 

certains habitats d’espèces.  

Les mesures de compensation, d’accompagnement et de suivi concernent des espèces occupant des 

milieux différents comme la Danthonie des Alpes (milieux ouverts), la Laineuse du Prunellier (lisières ou 

semi-ouverts), la Zygène cendrée (milieux ouverts à semi-ouverts) ou encore les chiroptères (lisières et 

milieux plutôt fermés). Certaines espèces affectées peuvent aussi occuper plusieurs types de milieux. 

 

8.1 Mesures de compensation 
Dans la mesure où il est nécessaire de mettre en place une compensation complémentaire à destination 

de plusieurs types de cortèges, deux mesures ont été actées : 

- MC1 - La mise en place d’une mosaïque de milieux à destination des espèces de milieux ouverts, 
semi-ouverts et de lisières ; 

- MC2 - La mise en place d’îlots de sénescence à destination des espèces de milieux fermés. 
 

8.1.1 Avant-propos 

La majorité des parcelles cadastrales concernées par ces mesures compensatoires est située sur le 
domaine de SIVA qui bénéficie d’un Plan Simple de Gestion (PSG). Les principales caractéristiques de cet 
aménagement sont présentées, afin de vérifier la compatibilité et l’additionnalité des mesures 
écologiques. 

 

Le PSG du Domaine de SIVA a été agréé en 2008 pour une durée de 20 ans, sur une surface cadastrale de 
51.5 ha. Le tableau suivant synthétise les formations présentes, les gestions envisagées et les 
peuplements objectifs : 

 

Type et sous types 
actuels 

Gestions adoptées Peuplements objectifs 

Peuplement mixte pins 
sylvestre et chênes 
blancs  

Exploitation de tous les pins sylvestres de façon 
à favoriser les chênes blancs et les autres 
feuillus divers ainsi que l’apparition de semis de 
chênes blancs 

Taillis de chênes avec 
réserves 

Futaie adulte de pins 
sylvestre à croissance 
moyenne  

Exploitation de tous les pins sylvestres car la 
durée de survie des arbres encore vivants est 
inférieure à 10 ans. Conservation de tous les 
feuillus. Plantations localisées par groupe 
d’arbre avec des feuillus divers. 

Peuplement mixte pins 
sylvestres et chênes 
blancs et feuillus divers 

Futaie adulte de pins 
sylvestres à croissance 
médiocre 

Non intervention pour la durée du plan Zone 
Naturelle. A priori, le dépérissement marqué 
des peuplements de pin sylvestre n’altère que 
peu les fonctions de protection des sols de la 
forêt. En effet l’étage arbustif se développe en 
sous étage. 

Peuplement mixte pins 
sylvestres et chênes 
blancs 
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Un programme de coupe a ainsi été établi : 

- 2008 – Sur Futaie adulte à croissance moyenne (12 ha) : exploitation de tous les pins 
sylvestres adulte et conservation de tous les feuilles en place. Réalisé ; 

- 2013 – Sur Peuplement adulte mixte de pins sylvestres et chênes blancs : exploitation de 
tous les pins sylvestres adulte et conservation de tous les feuillus en place. Une éclaircie a 
été réalisée. 

Les mesures suivantes tiennent compte de ce Plan Simple de Gestion et présente les cohérences ou les 
additionnalités des actions de gestion.
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Carte 47 : Localisation du Domaine de SIVA (AGIR écologique, 2023) 
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Carte 48 : Localisation des mesures compensatoires MC1 et MC2 (AGIR écologique, 2023) 
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8.1.2 MC1 : Mise en place d’une mosaïque de milieux ouverts, semi-ouverts et de 
lisières 

8.1.2.1 Evaluation des besoins en compensation 

Le tableau suivant synthétise les évaluations réalisées (après mesures d’évitement et de réduction) sur 

les principales espèces à enjeu de conservation fréquentant des milieux ouverts, semi-ouverts ou des 

lisières afin d’évaluer leurs besoins de compensation.  

Espèce 
Impacts de la 

zone d’emprise 
finale (ha) 

Impacts de la 
bande OLD 
finale (ha) 

Commentaires 
impact 

Commentaires 
besoin en 

compensation 

Besoin en 
compensation 

surface 

Besoin en 
compensation 

individus/stations 

Laineuse 
du 
Prunellier 

Habitat 
d’espèce 
potentiel 

difficilement 
évaluable (car 

habitat 
temporairement 
favorable à l’Est 
par suite d’une 
coupe d’arbres 

= habitat en 
cours de 

fermeture).  

Estimation 3.9 
ha (par mesure 
de précaution) 

Habitat 
d’espèce 
potentiel 

difficilement 
évaluable (car 

habitat 
temporairement 
favorable suite 

à une coupe 
d’arbres = 

habitat en cours 
de fermeture, et 

lisière avec le 
champ au nord). 
Estimation 4 ha 
(par mesure de 

précaution) 

Impact jugé 
faible à 
modéré 

(reproduction 
avérée en 
partie Est, 

mais habitats 
en cours de 
fermeture) 

Il n’est pas 
possible de 

maintenir son 
habitat 

d’espèce dans 
le parc en 

exploitation. 

Même s’il serait 
normalement 

possible de 
maintenir son 

habitat d’espèce 
dans la bande 

OLD (maintien de 
bosquet), l’arrêté 

de 
débroussaillement 
ne le permet pas. 

Besoin en 
compensation 

de 8 ha 
d’habitat 
d’espèces 

potentiels (3.9 
+ 4 ha, par 
mesure de 
précaution) 

Besoin en 
compensation 

pour une station 
détruite (entité 

Est) 

Zygène 
cendrée 

Habitat 
d’espèce avéré 
évalué à 0.013 

ha  

Habitat 
d’espèce avéré 
évalué à 5.1 ha  

Impact jugé 
faible à positif 
(car l’espèce 

peut 
recoloniser 
une bande 

OLD en 
exploitation). 
Néanmoins, 
au moins un 
pointage de 
l’espèce est 

concerné par 
la piste 

interparc. 

La bande OLD 
(voire la zone 

d’emprise) devrait 
restituer une 

surface d’habitats 
potentiels 

supérieure à celle 
détruite par la 

zone d’emprise. 

Besoin en 
compensation, 

par principe 
de précaution, 

de 5.2 ha 
(0.013+ 5.1 

ha) 

Besoin en 
compensation 

d’une station de 
Zygène cendrée 
(potentiellement 

affectée par la 
piste interparc) 

 

N.B : cette mesure sera aussi bénéfique à d’autres espèces telles que la Danthonie des Alpes, l’Orchis de 

Spitzel ou le Moiré provençal, mais aussi des chiroptères (pipistrelles et autres espèces fréquentant les 

lisières). 

De plus, certaines espèces peuvent fréquenter des milieux fermés pendant une partie de leur cycle 

(reproduction, gîte) mais aussi des milieux ouverts durant leur chasse ou quette alimentaire. A ce titre, 

l’Engoulevent d’Europe, le Pic et la Tourterelle de bois sont présentés en mesure MC2, mais bénéficieront 

aussi de la mesure MC1. 
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En conclusion, les besoins en compensation des espèces de milieux ouverts, semi-ouverts ou de lisières 

sont de 8 ha (par mesure de précaution). 

8.1.2.2 Aspect local 

Afin d’agir concrètement sur les populations locales d’espèces de milieux ouverts, semi-ouverts et lisières, 

la mesure compensatoire portera sur les parcelles limitrophes du projet d’aménagement (notamment au 

Sud-Est et au Nord-Est de l’aménagement). A ce titre, les actions de gestion porteront sur les mêmes 

populations que celles affectées par l’aménagement. La localisation des parcelles compensatoires MC1 

est présentée sur la carte 17. 

8.1.2.3 Maitrise foncière 

Les parcelles proposées en compensation de la destruction ou la perturbation d’espèces de milieux 

ouverts, semi-ouverts ou de lisières sont situées sur des parcelles privées ou communales : 

N°Identification  
(pour partie) 

Surface (m²) Propriétaires 

OC 0329 (pour partie) 29634 Domaine de SIVA 

OC 0143 (pour partie) 1588 Domaine de SIVA 

OC 0039 (pour partie) 50782 Commune d’Oze 

OC 0129 (pour partie) 9105 Domaine de SIVA 

OC 0020 (pour partie) 11586 Commune d’Oze 

OC 0140 (pour partie) 19990 Domaine de SIVA 

OC 0141 (pour partie) 6044 Domaine de SIVA 

OC 0139 (pour partie) 5204 Domaine de SIVA 

OC 0012 (pour partie) 3083 Domaine de SIVA 

Total 137016 Deux propriétaires (un privé, une collectivité) 

Dans le cadre de cette mesure compensatoire MC1, ENGIE passera une convention de gestion avec les 
propriétaires pendant toute la durée de l’exploitation, soit 40 années et sur une surface d’environ 13.7 
ha (alors que le besoin en compensation a été jugé de 8 ha, soit un ratio de 1.5). 

8.1.2.4 Intérêt écologique 

La mesure compensatoire MC1 porte sur les parcelles citées ci-dessus car elles présentent : 

- Des populations avérées d’espèces à enjeu (Zygène cendrée, Orchis de Spitzel, Vipère aspic, 
…) ; 

- Une menace plus ou moins accentuée, notamment la fermeture du milieu ; 

- Des possibilités de gestion afin d’entretenir ou restaurer les habitats d’espèces. 

8.1.2.5 Gestion écologique 

En fonction de ces éléments écologiques, des actions de gestion ont été définies : 

- Maintien de milieux ouverts, notamment dans les secteurs de présence de Badasse (habitat 
d’espèce à Zygène cendrée) ; 

- Maintien de milieux semi-ouverts, notamment dans les secteurs de présence du Prunellier 
ou de l’Aubépine (habitat d’espèce à Laineuse du Prunellier) ; 

- Réouverture de milieux et création de lisières, dans certains secteurs fermés. 
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8.1.2.6 Modalité d’intervention 

Afin de maintenir ou créer des milieux ouverts, semi-ouverts ou des lisières, il est envisagé de réaliser des 
opérations de débroussaillement manuelles voire mécaniques.  

Sur les parcelles Sud, au regard de la pente, ces opérations seront obligatoirement manuelles. Sur les 
parcelles Nord, les ouvertures de milieux pourront être mécaniques ou manuelles, en fonction des 
sensibilités écologiques. 

L’objectif n’étant de rouvrir l’ensemble des milieux, les opérations de débroussaillement viseront plus 
particulièrement à : 

- Entretenir/Agrandir des clairières existantes ; 

- Créer des layons de 2-3 mètres large au sein des zones en cours de fermeture, afin de créer 
de nouvelles lisières ; 

- Couper ponctuellement certains jeunes arbres, en prenant soin de conserver les feuillus 
âgés ; 

- Débroussailler la strate arbustive, en prenant soin de préserver les plantes-hôtes présentes 
(Badasse, Prunellier, Aubépine, …). 

Sur les 13.7 ha de parcelles compensatoires MC1, environ 30 % de la surface sera débroussaillée en 
mosaïque, soit une surface estimée de 4.1 ha. Le débroussaillement manuel de 4.1 ha nécessite environ 
10 jours/hommes de travail sur la base d’environ 4 000 m² débroussaillé par personne et par jour, pour 
un coût d’environ 4 000 euros HT. 

Cette opération sera réalisée en période automnale, tous les 5 ans (Année 0, 5, 10, 15, 20, 25, 30, 35), soit 
un coût estimé de 32 000 euros d’entretien des parcelles de la mesure MC1 pendant la durée 
d’exploitation (hors budget suivi, cf. Mesure S1 à S5). 

 

Pour information, le secteur est ponctuellement pâturé par des moutons voire chèvres. A ce titre, il est 
possible que les zones réouvertes augmentent l’intérêt du pâturage. Ce pâturage sera positif s’il reste 
extensif. Le suivi écologique permettra de vérifier que cette pression de pâturage ne remet pas en cause 
les enjeux écologiques visés par la mesure. 

 

8.1.2.7 5.5.2.7. Interaction avec le Plan Simple de Gestion (PSG) 

Les actions de gestion prévues sont cohérentes avec le Plan Simple de Gestion, dans la mesure où elles 
impliquent la préservation des arbres existants, notamment les feuillus âgés, et ne remet pas en cause la 
totalité du boisement (conservation d’une dominante forestière). 

 

En revanche, même si le Plan Simple de Gestion implique la coupe des pins sylvestres, les actions de 
gestion ont pour objectif d’augmenter la surface d’habitat favorable aux espèces de milieux ouverts ou 
semi-ouverts. A ce titre, même si des bosquets arbustifs ou arborescents seront conservés, les ouvertures 
de milieux auront pour objectif de freiner la reprise forestière (y compris jeunes feuillus), afin de maintenir 
des pelouses et bosquets d’Aubépines. Aucune plantation d’arbres ne sera réalisée dans les zones gérées. 

 

Enfin, cette mesure porte aussi sur deux parcelles communales (39 et 20), non soumises à Plan Simple de 
Gestion. 
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APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 
habitat cible 

Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Espèces de milieux 
ouverts, semi-ouverts, 

lisières (Zygène 
cendrée, Laineuse du 

Prunellier, Moiré 
provençal, reptiles, 

oiseaux et chiroptères) 

Maintien ou agrandissement 
de zones ouvertes, semi-

ouvertes et lisières (= 
mosaïque) 

Ouvertures de 
milieux ponctuelles 

par 
débroussaillement 

manuel 

Automne/hiver tous les 5 ans 

Mise en œuvre par 
Localisation de 
l’intervention 

Facilité 
d’application 

Coût estimatif de la mise en 
œuvre 

Maitre d’Ouvrage via 
une Entreprise de 
travaux de génie 

écologique 

Parcelles compensatoires 
MC1 (Sud et Nord) 

Bonne 

7 000 euros (indemnisation 

des propriétaires d’environ 

500 euros / ha) 

4 000 euros de travaux / 
année, soit 32 000 euros / 40 

ans 

ADDITIONNALITÉ DE LA MESURE 

Etat des lieux Mise en œuvre de la mesure Conséquences Aditionnalité 

Parcelles forestières 
déjà exploitées en 

cours de fermeture 

Débroussaillement régulier  

Maintien de 
milieux ouverts 

(habitats d’espèces 
à enjeu de 

conservation) 

Parcelles compensatoires en 
continuité des milieux ouverts 

de l’OLD et emprise. 

Gestion des milieux ouverts, 
contrairement à la gestion 
forestière envisagée par le 

Plan Simple de Gestion 

PERENNITE DANS LE TEMPS DE LA MESURE 

Parcelle cadastrale 
concernée 

Maîtrise foncière de la 
parcelle par Engie Green 

Garantie de 
gestion 

Indicateur de réalisation 

OC 0329, 0039, 0129, 
0020, 0140, 0141, 0139 

et 0012 (pour partie) 

Bail emphytéotique d’une 
durée de 40 ans avec les 

propriétaires 

Débroussaillement 
tous les 5 ans, 

assuré par ENGIE 

Rapport de suivi écologique 
après ouverture 

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Rapport de suivi 
annuel, avec 
recensement 

d’individus et de 
plantes-hôtes 

Suivis et rapports réalisés 
lors des années 1, 2, 3 et 7 

(Suivis spécifiques), puis lors 
de années 12, 17, 22, 27, 32, 
37 et 40 (en avril, mai/juin) 

Suivi floristique, 
entomologique, 

ornithologique et 
chiroptérologique 

78 500 euros HT sur 40 ans 
(coût total des suivis) 
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Note sur l’étalement des suivis 

Dans la mesure où les suivis écologiques auront, entre autres, pour but de vérifier le maintien voire le 
développement d’espèces de milieux ouverts/semi-ouverts dans les zones entretenues, il est nécessaire 
de réaliser le suivi après les opérations d’entretiens. 

Toutefois, afin de tenir compte de l’éventuelle perturbation des milieux (même si les entretiens seront 
réalisés en automne/hiver, à une période de moindre sensibilité) et laisser le temps aux espèces de 
coloniser les milieux, il est convenu de réaliser les suivis le deuxième printemps suivant les travaux 
d’entretiens. 

Ainsi, pour des travaux d’entretiens réalisés en automne, le suivi sera réalisé au printemps N+2. Le tableau 
présente succinctement le projet d’étalement de suivi (intégrant le suivi des entretiens de milieux 
ouverts/semi-ouverts). Seules les premières années (généralement les plus sensibles) présentent un pas 
de temps plus soutenus. 

 

Années 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

Entretien X - - - - X - - - - X - - - - X - - - - X 

Suivi - X X X - - - X - - - - X - - - - X - - - 

 

Années 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 

Entretien - - - - X - - - - X - - - - X - - - - - 

Suivi - X - - - - X - - - - X - - - - X - - X 

 



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  227 

 
Carte 49 : Localisation de la mesure de compensation MC1 (AGIR écologique, 2022) 
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8.1.3 MC2 : Mise en place d’ilots de sénescence à destination des espèces de milieux 
fermés 

8.1.3.1 Evaluation des besoins en compensation 

Le tableau suivant synthétise les évaluations réalisées (après mesures d’évitement et de réduction) sur 

les principales espèces à enjeu de conservation fréquentant des milieux plutôt fermés afin d’évaluer leurs 

besoins de compensation.   

Espèce 

Impacts de 
la zone 

d’emprise 
finale (ha) 

Impacts de la 
bande OLD 
finale (ha) 

Commentair
es impact 

Commentair
es besoin en 
compensatio

n 

Besoin en 
compensati
on surface 

Besoin en 
compensation 

individus/statio
ns 

Pic noir 

Habitat 
d’espèce 

avéré (5.3 
ha), 

essentielle
ment de 
l’habitat 

d’alimentat
ion. 

Habitat 
d’espèce 

avéré (4.3 
ha), 

essentielleme
nt habitat 

d’alimentatio
n 

Impact jugé 
faible car son 

habitat 
d’espèce est 
assez bien 
représenté 
localement 

et car la 
bande OLD 
et l’emprise 
n’affectent 
son habitat 

de 
reproduction

. 

Les 
ouvertures 
de la bande 

OLD pourrait 
maintenir un 

habitat 
d’alimentatio

n. 

Espèce en 
cours de 

colonisation 
de plus 

méridionaux. 

Environ 5.3 
ha d’habitats 
semi-ouvert 
habitat de 
chasse (en 

compensatio
n de 

l’emprise) 

Pas de besoin 
en 

compensation 
car pas de 

destruction de 
stations ou 
d’individus 

Pic 
épeichette 

Habitat 
d’espèce 

avéré (5.3 
ha). 

Habitat 
d’espèce 

avéré (4.3 
ha). 

Impact jugé 
faible 

Impact jugé 
modéré car 
son habitat 

d’espèce est 
assez bien 
représenté 
localement 

mais que son 
principal 
habitat 

favorable 
(entité 

Ouest) sera 
affecté. Son 

habitat 
d’espèce est 
assez bien 
représenté 
localement. 

La bande OLD 
devrait 

permettre de 
maintenir un 

habitat 
d’espèce 

favorable. 

Espèce 
régulièremen
t observée en 

milieux 
forestiers et 

peu 
menacée. 

Environ 5.3 
ha d’habitats 

forestiers 
(en 

compensatio
n de 

l’emprise) 

Pas de besoin 
en 

compensation 
car pas de 

destruction de 
stations ou 
d’individus 

Barbastelle 
d’Europe 

Habitat 
d’espèce 

difficilemen
t évaluable.  

Habitat 
d’espèce 
potentiel 
(jusqu’10 

ha de 

Habitat 
d’espèce 

difficilement 
évaluable.  

Habitat 
d’espèce 
potentiel 

(jusqu’10 ha 
de terrain de 

Impact faible 
à modéré. 

Espèce 
recensée en 

transit. 
Présence de 
trois arbres 

gîtes 
potentiels 

La bande OLD 
devrait 

permettre de 
maintenir un 

habitat 
d’espèce 

favorable. 

Espèce 
régulièremen

Jusqu’à 10 
ha d’habitats 
forestiers et 
lisières (en 

compensatio
n de 

l’emprise 
par mesure 

Pas de besoin 
en 

compensation 
car pas de 

destruction de 
stations ou 
d’individus 
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Espèce 

Impacts de 
la zone 

d’emprise 
finale (ha) 

Impacts de la 
bande OLD 
finale (ha) 

Commentair
es impact 

Commentair
es besoin en 
compensatio

n 

Besoin en 
compensati
on surface 

Besoin en 
compensation 

individus/statio
ns 

terrain de 
chasse et 
de transit) 

chasse et de 
transit) 

dans la zone 
d’emprise. 

Recensemen
t de l’espèce 
(notamment 

de ses 
colonies très 

délicate). 

t observée en 
milieux 

forestiers. 

de 
précaution) 

Petit 
Rhinolophe 

Habitat 
d’espèce 

difficilemen
t évaluable.  

Habitat 
d’espèce 
potentiel 
(jusqu’10 

ha de 
terrain de 
chasse et 
de transit) 

Habitat 
d’espèce 

difficilement 
évaluable.  

Habitat 
d’espèce 
potentiel 

(jusqu’10 ha 
de terrain de 
chasse et de 

transit) 

Impact faible 
à modéré. 
Aucun gîte 

(grotte, 
bâtiment) 

affecté. 

La bande OLD 
devrait 

permettre de 
maintenir un 

habitat 
d’espèce 

favorable. 

Espèce 
régulièremen
t observée en 

milieux 
forestiers. 

Jusqu’à 10 
ha d’habitats 
forestiers et 
lisières (en 

compensatio
n de 

l’emprise 
par mesure 

de 
précaution) 

Pas de besoin 
en 

compensation 
car pas de 

destruction de 
stations ou 
d’individus 

Murin à 
oreilles 
échancrées 

Habitat 
d’espèce 

difficilemen
t évaluable.  

Habitat 
d’espèce 
potentiel 
(jusqu’10 

ha de 
terrain de 
chasse et 
de transit) 

Habitat 
d’espèce 

difficilement 
évaluable.  

Habitat 
d’espèce 
potentiel 

(jusqu’10 ha 
de terrain de 
chasse et de 

transit) 

Impact faible 
à modéré car 

espèce 
plutôt 

forestière. 

La bande OLD 
devrait 

permettre de 
maintenir un 

habitat 
d’espèce 

favorable. 

Jusqu’à 10 
ha d’habitats 
forestiers et 
lisières (en 

compensatio
n de 

l’emprise 
par mesure 

de 
précaution) 

Pas de besoin 
en 

compensation 
car pas de 

destruction de 
stations ou 
d’individus 

Autres 
espèces de 
chiroptères 

Habitat 
d’espèce 

difficilemen
t évaluable.  

Habitat 
d’espèce 
potentiel 
(jusqu’10 

ha de 
terrain de 
chasse et 
de transit) 

Habitat 
d’espèce 

difficilement 
évaluable.  

Habitat 
d’espèce 
potentiel 

(jusqu’10 ha 
de terrain de 
chasse et de 

transit) 

Impact faible 
car espèce 

relativement 
commune 

La bande OLD 
devrait 

permettre de 
maintenir un 

habitat 
d’espèce 

favorable. 

Espèces 
susceptibles 
de fréquente 

le parc en 
exploitation. 

Jusqu’à 10 
ha d’habitats 
forestiers et 
lisières (en 

compensatio
n de 

l’emprise 
par mesure 

de 
précaution) 

Pas de besoin 
en 

compensation 
car pas de 

destruction de 
stations ou 
d’individus 

 

N.B : Certaines espèces peuvent fréquenter des milieux fermés pendant une partie de leur cycle 

(reproduction, gîte) mais aussi des milieux ouverts durant leur chasse ou quette alimentaire. A ce titre, le 

Pic noir est présenté en mesure MC2, mais bénéficieront aussi de la mesure MC1. 
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Cette mesure sera aussi bénéfique à d’autres espèces de milieux ne faisant pas l’objet de compensation 

telles que l’Engoulevent d’Europe ou encore la Tourterelle des bois, mais aussi des chiroptères. 

En conclusion, les besoins en compensation des espèces plutôt de milieux fermés sont de 6.3 à 10 ha (par 

mesure de précaution).  

8.1.3.2 Aspect local 

Afin d’agir concrètement sur les populations locales d’espèces de milieux fermés, la mesure 

compensatoire portera sur les parcelles limitrophes du projet d’aménagement (notamment au Nord de 

l’aménagement). A ce titre, les actions de gestion porteront sur les mêmes populations que celles 

affectées par l’aménagement. La localisation des parcelles compensatoires MC2 est présenté sur la carte 

17. 

8.1.3.3 Maitrise foncière 

Les parcelles proposées en compensation de la destruction ou la perturbation d’espèces de milieux 

fermés sont situées sur des parcelles privées ou communales : 

N°Identification  
(pour partie) 

Surface (m²) Propriétaires 

OC 0136 (pour partie) 37360 Domaine de Siva 

OC 0129 (pour partie) 1877 Domaine de Siva 

OC 0019 (pour partie) 17767 Commune d’Oze 

OC 0018 (pour partie) 5242 Commune d’Oze 

OC 0012 (pour partie) 8334 Domaine de Siva 

OC 0010 (pour partie) 48156 Commune d’Oze 

OC 0011 (pour partie) 2030 Domaine de Siva 

OC 0002 (pour partie) 8143 Domaine de Siva 

Total 128909 Deux propriétaires (un privé, une collectivité) 

Dans le cadre de cette mesure compensatoire MC2, ENGIE passera une convention de gestion avec les 

propriétaires pendant toute la durée de l’exploitation, soit 40 années et sur une surface d’environ 12.9 

ha (alors que le besoin en compensation a été jugé de 6.3 à 10 ha, soit un ratio de 1.3 à 2). 

8.1.3.4 Intérêt écologique 

Cette mesure compensatoire MC2 porte sur ces parcelles car elles présentent : 

- Des populations avérées d’espèces à enjeu (Barbastelle d’Europe, murins, Pic noir, arbres-gîtes 
potentiels, …) ; 

- Une menace plus ou moins potentielle, exploitation de bois à moyen terme. Une partie de ces 
parcelles sont prévues en coupe dans le Plan Simple de Gestion de la forêt de Siva ; 

- Des possibilités de gestion afin d’entretenir ou restaurer les habitats d’espèces. 

8.1.3.5 Gestion écologique 

En fonction des éléments écologiques mis en évidence, des actions de gestion ont été définies : 

- Maintien de milieux fermés ; 
- Maintien et gestion de la concurrence envers les feuillus (au travers de l’abattage ponctuel de 

résineux). 
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8.1.3.6 Interaction avec le PSG  

La plupart des parcelles concernées par cette mesure (136, 11 et 2) ne sont pour l'instant pas concernées 
par des travaux forestiers. L'absence de travaux sera maintenue dans le prochain Plan Simple de Gestion. 
La parcelle 136 n'est pas seulement une futaie médiocre de pin sylvestre ; elle présente des espèces de 
feuillues remarquables (Chênes pubescents, Aulne,..). La maturation des feuillus permettra le maintien 
voire la création d'habitats d'espèces pour espèces forestières. Parallèlement, pour maintenir l’équilibre 
entre gestion sylvicole et la mesure compensatoire MC2, certaines coupes sélectives de résineux 
pourraient être envisagées au profit des feuillus. 

Par ailleurs, cette mesure permet la préservation de boisements appartenant à la commune d'Oze (19, 18 
et 10), qui ne sont pas soumises à Plan Simple de Gestion. 

 

Cette mesure de compensation MC2 est située à proximité voire en continuité avec l’aménagement. La 
bande OLD fera l’interface entre l’aménagement photovoltaïque et la mesure compensatoire MC2. De 
plus, l’intégration de la totalité de la parcelle 136 (s’étalant du plateau de Deveson jusqu’au Petit Buëch) 
permet d’assurer la maitrise foncière d’une fonctionnalité écologique notable entre les parcelles gérées 
par les mesures MC1 et MC2 et le site Natura 2000.  

Cette mesure de compensation MC2 est située à proximité immédiate des parcelles compensatoires MC1, 
et permet de mutualiser et de coordonner la gestion conservatoire d’un espace cohérent. 

 

APPLICATION DE LA MESURE 

Espèce / cortège / 
habitat cible 

Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Cortèges de milieux 
fermés (Pics, 

Engoulevent, chiroptères 
forestiers) 

Maintien voire maturation 
des boisements pendant la 

durée de l’exploitation. 

Mise en place d’un îlot de 
sénescence 

Mise en place au début 
de l’exploitation, puis 

maintien pendant toute 
la durée d’exploitation. 

Mise en œuvre par 
Localisation de 
l’intervention 

Facilité d’application 
Coût estimatif de la mise 

en œuvre 

Maitre d’Ouvrage, 
assisté d’une entreprise 

de génie écologique 

Nord-Est de 
l’aménagement (cf. carte 

18) 

Bonne 6 500 euros HT  
(hors suivi), comprenant 
une indemnisation des 
propriétaires d’environ 

500 euros / ha 

ADDITIONNALITÉ DE LA MESURE 

Etat des lieux 
Mise en œuvre de la 

mesure 
Conséquences Aditionnalité 

Parcelles forestières, à 
exploiter à moyen terme 

Mise en place d’un ilot de 
sénescence, inscrit dans le 

document forestier.  

Maturation du 
boisement, absence de 
planification de coupe 

pendant 40 années 

Ilot de sénescence, en 
continuité des parcelles 
compensatoires MC1 et 

de la bande OLD. 

Maintien de secteurs 
forestiers sur le long 

terme, sans exploitation 

PERENNITE DANS LE TEMPS DE LA MESURE 

Parcelle cadastrale 
concernée 

Maîtrise foncière de la 
parcelle par Engie Green 

Garantie de gestion Indicateur de réalisation 
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OC 0136, 0129, 0019, 
0018, 0012, 0010, 0011, 

0002 (pour partie) 

Bail emphytéotique d’une 
durée de 40 ans avec les 

propriétaires 

Convention avec 
indemnités 

compensatrices 

Rapport de suivi 
écologique 

SUIVI DE LA MESURE 

Indicateur de suivi Période/Fréquence 
Mode 

opératoire/Volume 
Coût estimatif du suivi 

Suivi des cortèges 
d’oiseaux et chiroptères 

forestiers 

Suivis et rapports réalisés 
lors des années 1, 2, 3 et 7 

(Suivis spécifiques), puis 
lors de années 12, 17, 22, 
27, 32, 37 et 40 (en avril, 

mai/juin) 

Suivi floristique, 
entomologique, 

ornithologique et 
chiroptérologique 

78 500 euros HT sur 40 
ans (coût total des suivis) 
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Carte 50 : Localisation de la mesure de compensation MC2 (AGIR écologique, 2023) 
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En résumé, les parcelles de la mesure compensatoire MC1 (13.7 ha) cibleront les milieux plutôt ouverts, 

semi-ouverts et les lisières, alors que les parcelles de la mesure compensatoire MC2 (12.9 ha) cibleront 

plutôt les milieux fermés. Toutefois, plusieurs espèces ou cortèges sont susceptibles de fréquenter 

l’ensemble de ces milieux en fonction de leur activité (chasse, transit, gîte) et la période de l’année (Pic 

épeichette, Pic noir, Engoulevent d’Europe, Barbastelle d’Europe voire Petit Rhinolophe). Parallèlement, 

certaines espèces sont aussi susceptibles de fréquenter la bande OLD (Engoulevent d’Europe, Moiré 

provençal) voire la zone d’emprise (Alouette lulu). Dans la mesure où ces deux mesures compensatoires 

(et dans une certaine mesure la bande OLD et l’emprise) sont contiguës, les mesures aboutissent donc à 

la mise en place d’une gestion cohérente et adaptée sur une surface globale de 26.6 ha (sans compter les 

8.6 ha de bande OLD, impliquant le maintien de milieux ouverts). La carte suivante synthétise les 

principaux périmètres de gestion actés dans le cadre de ce projet d’aménagement. A ce stade des 

connaissances, les surfaces compensatoires (et mesures de gestion associées) permettent de répondre 

aux besoins en compensation évalués lors de cette analyse.

8.2 Mesures d’accompagnement  
Aucune mesure d’accompagnement n’est prévue, au regard des impacts résiduels relativement faibles 

et des deux mesures compensatoires mises en place. 

8.3 Mesures de suivi 

8.3.1 Mesure MS0 : Audits écologiques 

Afin d’accompagner le Maitre d’Ouvrage, il est prévu de faire intervenir un écologue durant les différentes 

phases de chantier pour : 

 Accompagner le Maitre d’Ouvrage dans la définition de ces mesures (présentation des 
mesures aux entreprises de travaux, baliser les principaux secteurs sensibles ou à enjeu 
écologique, baliser les arbres gîte potentiels, etc.) - estimation 2 jours ; 

 Valider certaines mesures ou modes opératoires, palier aux imprévus de chantier - estimation 
1 jour ; 

 Répondre à toute question des Maitres d’Ouvrage et d’œuvre ou tout imprévu de chantier 
qui pourrait concerner la biodiversité, non estimable ; 

 Rédiger des comptes-rendus d’audits écologiques, faisant le point sur l’état d’avancement des 
mesures écologiques - estimation 6 jours : 

 3 jours en début, milieu, fin de chantier de défrichement/débroussaillement ; 

 3 jours en début, milieu, fin de chantier sur l’emprise. 
A ce stade des connaissances, l’Assistance à Maitrise d’Ouvrage écologique durant les différentes phases 

de chantier est estimée à environ 9 jours. 

Espèce / cortège / 

habitat cible 
Objectif Mode opératoire Période d’intervention 

Enjeux écologiques 

Accompagner le Maitre 

d’Ouvrage dans 

l’application des mesures 

écologiques 

Réalisation d’audits 

écologiques ou cahier des 

charges aux entreprises 

Avant et pendant les 

phases de chantier 

Mise en œuvre par 
Localisation de 

l’intervention 
Facilité d’application 

Coût estimatif (Nb 

jours) 

Maitre d’Ouvrage, assisté 

d’un écologue 
Emprise, accès et OLD Bonne 

5 500 euros HT 

(9 jours) 
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8.3.2 Mesure MS1 à MS5 : Suivis écologiques 

Au regard des enjeux écologiques mis en exergue et des mesures mises en place afin de limiter l’impact 
du projet sur la majorité d’entre eux, un suivi écologique est prévu afin d’évaluer l’efficacité des 
opérations réalisées, notamment vis-à-vis de l’exploitation des parcs. Ce suivi portera sur les principales 
espèces ayant bénéficié de mesures : 

- Suivi MS1 : Suivi du maintien des espèces végétales à enjeu (Danthonie des Alpes, voire 

Cytise faux lotier). Ce suivi concerne spécifiquement la mesure MR2 ; 

- Suivi MS2 : Suivi du maintien des populations d’insectes, notamment de Moiré provençal, 

Zygène cendrée et de Laineuse du Prunellier, concernées par les mesures MR1, MR6, MR7 

et MC1 ; 

- Suivi MS3 : Suivi du maintien des oiseaux forestiers (Pic épeichette et noir, Engoulevent 

d’Europe) et des milieux semi-ouverts (Alouette lulu). Ce suivi concerne plus 

particulièrement les zones concernées par les mesures MR3, MR5, MR6, MC1 et MC2 ; 

- Suivi MS4 : Suivi du maintien d’un cortège de chiroptères aux abords du parc. Ce suivi 

concerne les mesures MR1, MR4, MR5, MR6, MC1 et MC2. 

 

Ces différents suivis ciblés seront étalés sur les 7 premières années d’exploitation. Puis, sera réalisée une 
veille écologique (suivi global plus léger, suivi MS5) par un écologue généraliste afin d’avoir un retour à 
long terme sur l’évolution globale des différents groupes biologiques. 

 

Suivi 
Mesure(s) 

associée(s) 

Cortèges 

ciblés 
Mode opératoire Période Années 

Nb 

jours 

Coût 

estimatif 

MS1 
MR2 et 

MC1 

Flore 

(Danthonie 

des Alpes 

voire Cytise 

Faux Lotier) 

Prospections des 

stations avérées et 

habitats favorables 

(2 prospections)  

Printemps/Eté 

Années 

1, 2, 3 et 

7 

3.5 

jours 

2 250 euros 

HT / année 

de suivi 

MS2 
MR1, MR6, 

MR7, MC1 

Insectes  

(Moiré 

Provençal, 

Zygène 

cendrée et 

laineuse du 

Prunellier) 

Prospections des 

stations avérées, 

des zones 

exploitées et des 

parcelles 

compensatoires 

MC1 (3 

prospections) 

Avril (x2), Fin 

mai/début juin 

Années 

1, 2, 3 et 

7 

4.5 

jours 

3 000 euros 

HT / année 

de suivi 

MS3 

MR3, MR5, 

MR6, MC1 

et MC2  

Oiseaux (Pics, 

Engoulevent, 

Alouette lulu) 

Prospections 

aléatoires du parc 

et sa bande OLD, 

et parcelles 

compensatoires 

MC1 et MC2 (dont 

une soirée) 

(2 prospections) 

Avril à juin 

Années 

1, 2, 3 et 

7 

3.5 

jours 

2 250 euros 

HT / année 

de suivi 
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Suivi 
Mesure(s) 

associée(s) 

Cortèges 

ciblés 
Mode opératoire Période Années 

Nb 

jours 

Coût 

estimatif 

MS4 

MR1, MR4, 

MR5, MR6, 

MC1 et 

MC2 

Cortège de 

chauves-

souris 

Suivi de la 

fréquentation 

chiroptérologique 

du parc, de la 

bande OLD et des 

parcelles 

compensatoires  

(2 prospections) 

Mai et 

Juillet/Août 

Années 

1, 2, 3 et 

7 

4.5 

jours 

3 250 euros 

HT / année 

de suivi 

MS5 
Toutes 

mesures 

Veille 

écologique 

Suivi des 

éventuelles 

évolutions 

stationnelles. 

Evaluation des 

habitats d’espèces 

Printemps 

Années 

12, 17, 

22, 27, 

32, 37 et 

40 

6.5 

jours 

5 000 euros 

HT / année 

de suivi 

 

Sur la base de la fréquence des suivis et de leurs montants estimatifs, ce tableau présente pour 
information la répartition des montants en fonction des années de suivis. 

 

Année Suivi S1 Suivi S2 Suivi S3 Suivi S4 Suivi S5 TOTAL (HT) 

Année 1 2 250 € 3 000 € 2 250 €  3 250 € - 10 750 € 

Année 2 2 250 € 3 000 € 2 250 € 3 250 € - 10 750 € 

Année 3 2 250 € 3 000 € 2 250 € 3 250 € - 10 750 € 

Année 7 2 250 € 3 000 € 2 250 € 3 250 € - 10 750 € 

Année 12 - - - - 5 000 € 5 000 € 

Année 17 - - - - 5 000 € 5 000 € 

Année 22 - - - - 5 000 € 5 000 € 

Année 27 - - - - 5 000 € 5 000 € 

Année 32 - - - - 5 000 € 5 000 € 

Année 37 - - - - 5 000 € 5 000 € 

Année 40 - - - - 5 000 € 5 000 € 

TOTAL 9 000 € 12 000 € 9 000 € 13 000 € 35 000 € 78 500 € 
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9 CONCLUSION 
Le tableau ci-dessous synthétise les différentes mesures écologiques mises en place ainsi que les budgets 

estimatifs alloués. 

Type de mesure Intitulé 
Espèces ou cortèges 

ciblés 

Montant 

estimatif en 

phase travaux 

Montant 

estimatif en 

phase 

exploitation 

Evitement 

Mesure ME1 : 

Evitement en phase 

conception 

Tous compartiments - - 

Réduction 

Mesure MR1 : 

réduction d’emprise 
Tous compartiments - - 

Mesure MR2 : 

balisage des enjeux 

floristiques 

Flore 5 000 euros HT - 

Mesure MR3 : 

Adaptation de la 

période 

d’intervention 

Tous compartiments Mutualisé R2 - 

Mesure MR4 : 

Modalités spécifiques 

d’abattage des arbres 

gîtes potentiels pour 

les chiroptères 

Chiroptères 
Mutualisé MR2, 

MR3 
- 

Mesure MR5 : 

Passage à faune  
Mammifères terrestres 

Mutualisé MR2, 

MR3, MR4 
- 

Mesure MR6 : 

Modalités de mise en 

place de la bande OLD  

Tous compartiments 10 000 euros HT - 

Mesure MR7 : 

Modalités générales 

en phase travaux et 

exploitation 

Tous compartiments 

Mutualisé MR2, 

MR3, MR4, MR5, 

MR6 

- 

Compensatoire 

MC1 

Cortège de milieux 

ouverts, semi-ouverts 

ou lisières (Laineuse du 

Prunellier, Zygène 

cendrée, …) 

- 

39 000 euros 

HT 

(sur 40 ans) 

MC2 

Cortège de milieux 

fermés (Pic noir, 

Barbastelle d’Europe, 

…) 

- 
6 500 euros HT 

(sur 40 ans) 
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Type de mesure Intitulé 
Espèces ou cortèges 

ciblés 

Montant 

estimatif en 

phase travaux 

Montant 

estimatif en 

phase 

exploitation 

Accompagnement - - - - 

Suivi 

Mesure MS0 : Audits 

écologiques 
Tous compartiments 5 500 euros HT - 

Mesures MS1 à MS5 : 

Suivis écologiques 

Flore, insectes, oiseaux, 

chiroptères 
- 

78 500 euros 

HT 

TOTAL 11 000 euros HT 
124 000 euros 

HT 

 

135 000 euros HT sur 40 ans 

Soit en moyenne 3 375 euros HT / 

an 
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10 CERFA 
Cf. pièces jointes 
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Annexe 1 : Relevé floristique 

Espèces de plantes observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF) 

Nom latin Enjeu de conservation 

Acer campestre L., 1753 Très faible 

Acer opalus Mill. subsp. opalus Très faible 

Achnatherum calamagrostis (L.) P.Beauv., 1812 Très faible 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Très faible 

Amelanchier ovalis Medik., 1793 Très faible 

Anemone hepatica L., 1753 Très faible 

Angelica sylvestris L. subsp. sylvestris Très faible 

Anthyllis vulneraria L., 1753 Très faible 

Aphyllanthes monspeliensis L., 1753 Très faible 

Arabis hirsuta (L.) Scop., 1772 Très faible 

Arenaria serpyllifolia L., 1753 Très faible 

Astragalus monspessulanus L., 1753 Très faible 

Berberis vulgaris L., 1753 Très faible 

Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817 Très faible 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Très faible 

Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 Très faible 

Campanula persicifolia L., 1753 Très faible 

Carex flacca Schreb. subsp. flacca Très faible 

Carex halleriana Asso subsp. halleriana Très faible 

Carex humilis Leyss., 1758 Très faible 

Carex montana L., 1753 Très faible 

Carlina acanthifolia All. subsp. acanthifolia Très faible 

Carlina vulgaris L., 1753 Très faible 

Catananche caerulea L., 1753 Très faible 

Centaurea paniculata L. subsp. paniculata Très faible 

Cephalanthera damasonium (Mill.) Druce, 1906 Très faible 

Clematis vitalba L., 1753 Très faible 

Cornus sanguinea L., 1753 Très faible 

Coronilla minima L., 1756 Très faible 

Corylus avellana L., 1753 Très faible 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Très faible 

Cytisophyllum sessilifolium (L.) O.Lang, 1843 Très faible 

Cytisus lotoides Pourr., 1788 Très faible 

Dorycnium pentaphyllum Scop., 1772 Très faible 

Equisetum arvense L., 1753 Très faible 

Eryngium campestre L., 1753 Très faible 

Euphorbia cyparissias L., 1753 Très faible 

Festuca laevigata Gaudin, 1808 Très faible 

Fragaria vesca L., 1753 Très faible 

Fraxinus excelsior L., 1753 Très faible 

Fumana procumbens (Dunal) Gren. & Godr., 1847 Très faible 

Genista pilosa L., 1753 Très faible 
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Helianthemum canum (L.) Baumg., 1816 Très faible 

Helictochloa pratensis subsp. pratensis Très faible 

Helleborus foetidus L., 1753 Très faible 

Hieracium murorum L., 1753 Très faible 

Hippocrepis comosa L., 1753 Très faible 

Juniperus communis L. subsp. communis Très faible 

Lactuca muralis (L.) Gaertn., 1791 Très faible 

Laserpitium gallicum L., 1753 Très faible 

Lathyrus latifolius L., 1753 Très faible 

Lavandula angustifolia Mill. subsp. angustifolia Très faible 

Leontodon hispidus L. subsp. hispidus Très faible 

Ligustrum vulgare L., 1753 Très faible 

Limodorum abortivum (L.) Sw., 1799 Très faible 

Linum suffruticosum subsp. appressum (Caball.) Rivas Mart., 1978 Très faible 

Lonicera periclymenum L., 1753 Très faible 

Lonicera xylosteum L., 1753 Très faible 

Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus Très faible 

Neottia nidus-avis (L.) Rich., 1817 Très faible 

Onobrychis supina (Chaix ex Vill.) DC., 1805 Très faible 

Ononis fruticosa L., 1753 Très faible 

Ononis rotundifolia L., 1753 Très faible 

Ophrys insectifera L., 1753 Très faible 

Orchis purpurea Huds., 1762 Très faible 

Petasites albus (L.) Gaertn., 1791 Très faible 

Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 Très faible 

Pinus nigra Arnold, 1785 Très faible 

Pinus sylvestris L., 1753 Très faible 

Poa pratensis L. subsp. pratensis Très faible 

Polygala calcarea F.W.Schultz, 1837 Très faible 

Potentilla tabernaemontani Asch., 1891 Très faible 

Poterium sanguisorba subsp. sanguisorba Très faible 

Prunus mahaleb L., 1753 Très faible 

Saponaria ocymoides L. subsp. ocymoides Très faible 

Sorbus domestica L., 1753 Très faible 

Staehelina dubia L., 1753 Très faible 

Teucrium chamaedrys L., 1753 Très faible 

Thesium humifusum subsp. divaricatum (Mert. & W.D.J.Koch) Bonnier & Layens, 
1894 Très faible 

Thymus pulegioides L., 1753 Très faible 

Thymus vulgaris L., 1753 Très faible 

Viburnum opulus L., 1753 Très faible 
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Annexe 2 : Relevé entomologique 

Espèces de lépidoptères observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF) 

Nom vernaculaire Nom latin 
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Lépidoptères rhopalocères  

Amaryllis Pyronia tithonus 
2 - - - - + - - 

- - - - 
LC LC - 

Possibl

e  

Faible 

Argus frêle Cupido minimus 
3 - - + + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Aurore Anthocharis cardamines 
3 - + + - - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Azuré bleu-céleste Polyommatus bellargus 
4 - - + + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Azuré de la bugrane Polyommatus icarus 
5 - - - + + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Azuré de l'adragant Polyommatus escheri 
1 - - - + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Azuré de l'esparcette Polyommatus thersites 
2 - - + + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Azuré des coronilles Plebejus argyrognomon 
1 - - - - - - + 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Azuré des cytises Glaucopsyche alexis 
1 - - + - - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Belle Dame Vanessa cardui 
1 - - - + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 
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Nom vernaculaire Nom latin 
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Bleu-nacré Polyommatus coridon 
3 - - - - + + - 

- - - - 
LC LC 

 

Possibl

e  

Faible 

Bleu-nacré d'Espagne Polyommatus hispanus 
2 - - - + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Céphale Coenonympha arcania 
4 - - - + + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Citron Gonepteryx rhamni 
2 - + - - + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Collier de corail Aricia agestis 
3 - - - - + + - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Demi-Argus Cyaniris semiargus 
1 - - - + - - - 

- - - - 
LC LC 
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Possibl

e  

Faible 

Demi-deuil Melanargia galathea 
5 - - - - + - - 

- - - - 
LC LC 
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Possibl

e  

Faible 

Flambé Iphiclides podalirius 
5 - + - + + - - 

- - - - 
LC LC 
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Possibl

e 

Faible 

Fluoré Colias alfacariensis 
3 - - + + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e 

Faible 

Gazé Aporia crataegi 
2 - - - + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Grand Collier argenté Boloria euphrosyne 
6 - - + + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Grand nacré Argynnis aglaja 
1 - - - - - - + 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 
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Grande tortue Nymphalis polychloros 
2 + + - - - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Lucine Hamearis lucina 
1 - - + - - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Marbré-de-vert Pontia daplidice 
2 - - - + + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Mégère Lasiommata megera 
4 - - + + - + - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Mélitée des centaurées Melitaea phoebe 
4 - - - + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Mélitée de Fruhstorfer Melitaea nevadensis 
1 - - - + - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Mélitée du plantain Melitaea cinxia 
1 - - + - - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Moiré provençal Erebia epistygne 
1 - + - - - - - 

- - - - 
NT VU 

- 

Possibl

e  

Modér

é 

Moyen Nacré Argynnis adippe 
2 - - - - + - + 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Petite Violette Boloria dia 
5 - - + + + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Piéride du sainfoin Leptidea duponcheli 
3 - - + + + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Procris Coenonympha pamphilus 
6 - - + + + + - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 
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Sablé provençal Polyommatus ripartii 
6 - - - - + - + 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Sylvain azuré Limenitis reducta 
6 - - - + + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Sylvandre Hipparchia fagi 
1 - - - - + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Tabac d'Espagne Argynnis paphia 
1 - - - - + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Thécla de la ronce Callophrys rubi 
2 - + + - - - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Thécla de l'yeuse Satyrium ilicis 
3 - - - + + - - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e  

Faible 

Tircis Pararge aegeria 
1 - - - - - + - 

- - - - 
LC LC 

- 

Possibl

e 

Faible 

Lépidoptères hétérocères  

Doublure jaune Euclidia glyphica 
1 - - - - - - + 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e 

Faible 

Ecaille civique Hyphoraia testudinaria 
1 - - + - - - - 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Faible 

Ensanglantée des renouées Lythria purpuraria 
1 - - - - - - + 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Faible 

Gnophos ténébreuse Gnophos furvata 
1 - - - - - - + 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Faible 
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Moro-sphinx 

Macroglossum 

stellatarum 
1 - - - + - - - 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Faible 

Zygène cendrée Zygaena rhadamanthus 
3 - - + + - - - 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Modér

é 

Zygène de la petite 

coronille Zygaena fausta 
6 - - - - + + + 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Faible 

Zygène du chèvrefeuille Zygaena lonicerae 
1 - - - + - - - 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Faible 

Zygène rubiconde Zygaena erythrus 
1 - - - - + - - 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Faible 

Zygène transalpine Zygaena transalpina 
4 - - - - + - + 

- - - - 
- - 

- 

Possibl

e  

Faible 
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Espèces d’odonates observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF) 
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Agrion élégant Ischnura elegans 1 - - - + - - - - LC LC LC LC LC - Possible Faible 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella 2 - - - + - - - - LC LC LC LC LC - Possible Faible 

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum 1 - - - + - - - - LC LC LC LC LC - Possible Faible 

Anax empereur Anax imperator 2 - - + + - - - - LC LC LC LC LC - Possible Faible 

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii 1 - - - +  - - - LC LC LC LC LC  Possible Faible 

Caloptéryx vierge Calopteryx virgo meridionalis 2 - - - + - - - - LC LC LC NE (virgo) LC - Possible 

(à 

proximité) 

Faible 

Leste brun Sympecma fusca 1 - + - - - - - - LC LC LC LC LC - Possible Faible 

Leste des bois Lestes dryas 1 - - - + - - - - LC LC LC NT NT - Possible Modéré 

Libellule déprimée Libellula depressa 3 - - - + - - - - LC LC LC LC LC - Possible Faible 
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Espèces d’orthoptères observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF) 
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Liste 

nationale 

Alpes Langue-

docien 

Aïolope automnale Aiolopus 

strepens 

1 - - - - - + - - - - - - LC - LC - Possible Faible 

Barbitiste languedocien Barbitistes 

fischeri 

- - - - - - - + - - - - - LC ? LC - Possible Faible 

Caloptène italien Calliptamus 

italicus 

3 - - - - + + - - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Conocéphale bigarré Conocephalus 

fuscus 

- - - - - - - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Conocéphale gracieux Ruspolia 

nitidula 

nitidula 

- - - - - - - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Criquet blafard Euchorthippus 

elegantulus 

1 - - - - - + - - - - - - LC - LC - Possible Faible 

Criquet des bromes Euchorthippus 

declivus 

1 - - - - - + - - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Criquet mélodieux Chorthippus 

biguttulus 

biguttulus 

1 - - - - - + - - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Decticelle bariolée Metrioptera 

roeselii 

- - - - - - - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Decticelle carroyée Platycleis 

tessellata 

- - - - - - - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 
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Decticelle cendrée Pholidoptera 

griseoaptera 

- - - - - - - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Decticelle chagrinée Platycleis 

albopunctata 

albopunctata 

2 - - - - - + + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Ephippigère des vignes Ephippiger 

diurnus 

diurnus 

- - - - - - - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Grande Sauterelle verte Tettigonia 

viridissima 

1 - - - - + - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Leptophye ponctuée Leptophyes 

punctatissima 

- - - - - - - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Oedipode aigue-marine Sphingonotus 

caerulans 

caerulans 

1 - - - - + - - - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Oedipode soufrée Oedaleus 

decorus 

decorus 

1 - - - - + - - - - - - - LC - LC - Possible Faible 

Oedipode turquoise Oedipoda 

caerulescens 

caerulescens 

1 - - - - - + - - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Phanéroptère méridional Phaneroptera 

nana nana 

- - - - - - - + - - - - - LC LC LC - Possible Faible 

Sténobothre de la Palène Stenobothrus 

lineatus 

lineatus 

2 - - - - - + - - - - - - LC LC LC - Possible Faible 
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Annexe 3 : Relevé batrachologique et herpétologique 

Espèces d’amphibiens observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF) et en 2021 (AGIR écologique). 
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Alyte accoucheur Alytes obstetricans 1 - - + - A2 AIV AII - LC LC LC - A 

proximité  

Faible 

Crapaud épineux  Bufo spinosus 2 - - - + A3 - AIII - LC LC LC - Possible Faible 

Salamandre tachetée Salamandra salamandra 2 + + - - A3 - AIII - LC LC LC - A 

proximité 

Modéré 

Crapaud calamite Bufo calamita 1 - - - - A3 - AIII - LC LC LC - Possible Faible 

Grenouille indéterminée Pelophylax sp. 2 + + + + - - - - - - - - Probable Très faible 

 

Espèces de reptiles observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF) et en 2021 (AGIR écologique) 

Nom vernaculaire Nom latin 
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Lézard à deux raies Lacerta bilineata 7 - + - + + - A2 AIV AIII - LC LC LC - Reproducteur Faible 

Lézard des murailles  Podarcis muralis 14 + + + + + + A2 AIV AII - LC LC LC - Reproducteur Faible 

Couleuvre cf. verte et jaune Hierophis viridiflavus 1 - - - + - - A2 - AII - LC LC LC - Non 

évaluable 

Faible 
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Annexe 4 : Relevé ornithologique 

Espèces d’oiseaux observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF) et en 2021 (AGIR écologique) 
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Nom latin 
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n 
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e 

Nidifica

tion 

Accenteur 

mouchet 

Prunella 

modularis 

1 + - - - PN3 - B2 - LC LC - NA LC - Nicheur possible à 

proximité directe 

Faible 

Alouette des 

champs 

Alauda arvensis 2 - + + - GC1-

PC3 

OII/2 B3 - LC NT NA LC LC - Nicheur probable à 

proximité 

Faible 

Alouette lulu Lulula arborea 12 - + + + PN3 OI B3 - LC LC - NA LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

(estimation : 2 cples) 

Faible 

Autour des 

palombes 

Accipiter 

gentilis 

1 + - - - PN3-

PN6 

- B2 b2 LC LC NA NA LC AII Chasse, Nicheur 

possible à proximité 

Faible 

Bergeronnet

te des 

ruisseaux 

Motacilla 

cinerea 

1 - - - + PN3 - B2 - LC LC - NA LC - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Bergeronnet

te grise 

Motacilla alba 2 + - + - PN3 - B2 - LC LC - NA LC - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Bergeronnet

te 

printanière 

Motacilla flava 

flava 

1 - - + - PN3 - B2 - LC LC DD - LC - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Bihoreau gris Nycticorax 

nycticorax 

1 - + - - PN3 OI B2 - LC NT - NA LC - Passage à proximité 

directe 

Faible 
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Bondrée 

apivore 

Pernis apivorus 2 - - - + PN3 OI B2 b2 LC LC LC - LC AII Chasse, Nicheur 

possible à proximité 

Faible 

Bruant jaune Emberiza 

citrinella 

1 + - - - PN3 - B2 - LC VU NA NA NT - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Bruant 

proyer 

Miliaria 

calandra 

1 - - + - PN3 - B3 - LC LC - - NT - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Bruant zizi Emberiza cirlus 8 + - + + PN3 - B2 - LC LC - - - - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

(estimation : 1 cple) 

Faible 

Buse variable Buteo buteo 4 + + - + PN3 - B2 b2 LC LC NA NA LC AII Chasse, Nicheur 

possible à proximité 

Faible 

Canard 

colvert 

Anas 

platyrhynchos 

2 + + - - GC1 OII/1

-

OIII/1 

B3 b2 LC LC NA LC LC - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Chardonnere

t élégant 

Carduelis 

carduelis 

1 - + - - PN3 - B2 - LC VU NA NA LC - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Chevalier 

guignette 

Actitis 

hypoleucos 

1 - - - + PN3 - B2 b2 LC NT DD NA VU - Nicheur certain à 

proximité 

Faible 

Chouette 

hulotte 

Strix aluco 5 - + + - PN3 - B2 - LC LC - NA LC AII Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

(estimation : 1 cple) 

Faible 

Circaète 

Jean-Le-

Blanc 

Circaetus 

gallicus 

6 + + + + PN3 OI B2 b2 LC LC NA - LC AII Chasse, Nicheur 

possible au sein de 

l’aire d’étude 

(estimation : 1 cple) 

Fort 

Coucou gris Cuculus canorus 17 - + + + PN3 - B3 - LC LC DD - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Engoulevent 

d'Europe 

Caprimulgus 

europaeus 

9 - - + + PN3 OI B2 - LC LC NA - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Modéré 
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(estimation : 3  

cples) 

Etourneau 

sansonnet 

Sturnus vulgaris 1 + - - - GC1/ENI

I 

OII/2 - - LC LC NA LC LC - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Faucon 

crécerelle 

Falco 

tinnunculus 

1 - - + - PN3 - B2 b2 LC NT NA NA LC AII Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Fauvette à 

tête noire 

Sylvia atricapilla 24 - + + + PN3 - B2 - LC LC NA NA LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Fauvette 

passerinette 

Sylvia cantillans 6 - + + + PN3 - B2 - LC LC - - LC - Nicheur certain au 

sein de l’aire d’étude 

(estimation : 2 cples) 

Faible 

Geai des 

chênes 

Garrulus 

glandarius 

8 + + + + GC1/ENI

I 

OII/2 - - LC LC - NA LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Grande 

aigrette 

Egretta alba  1 - + - - PN3 OI B2 - LC NT - LC VU - Passage à proximité Faible 

Grèbe 

castagneux 

Tachybaptus 

ruficollus 

4 + + + - PN3 - B2 - LC LC - NA LC - Nicheur probable à 

proximité directe 

Faible 

Grimpereau 

des bois 

(OFB) 

Certhia 

familiaris 

X - - - - PN3 - B2 - LC LC NAb - LC  Nicheur possible Faible 

Grimpereau 

des jardins 

Certhia 

brachydactyla 

17 + + + + PN3 - B2 - LC LC - - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Grive draine  Turdus 

viscivorus 

3 + - - - GC1-

PC3 

OII/2 B3 - LC LC NA NA LC - Passage migratoire Faible 

Grive litorne Turdus pilaris 1 + - - - GC1-

PC3 

OII/2 B3 - LC LC - LC LC - Passage migratoire Faible 

Grive 

musicienne 

Turdus 

philomelos 

5 + - - - GC1-

PC3 

OII/2 B3 - LC LC NA NA LC - Passage migratoire Faible 
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Guêpier 

d'Europe 

Merops 

apiaster 

2 - - + - PN3 - B2 b2 LC LC NA - LC - Nicheur certain à 

proximité 

Faible 

Héron 

cendré 

Ardea cinerea 2 - + + - PN3 - B3 - LC LC NA NA - - Passage à proximité Faible 

Hirondelle 

rustique 

Hirundo rustica 1 - - - + PN3 - B2 - LC NT DD - LC - Chasse, Nicheur 

possible à proximité 

Faible 

Linotte 

mélodieuse 

Carduelis 

cannabina  

1 - + - - PN3 - B2 - LC VU NA NA VU - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Martinet 

noir 

Apus apus 1 - - - + PN3 - B3 - LC NT DD - LC - Chasse, Nicheur 

possible à proximité 

Faible 

Merle noir Turdus merula 24 + + + + GC1-

PC3 

OII/2 B3 - LC LC NA NA LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Milan noir 

(OFB)  

Milvus migrans X - - - - PN3 OI B3 -         

Mésange à 

longue 

queue 

Aegithalos 

caudatus 

8 + - + + PN3 - B3 - LC LC NA - LC - Nicheur certain au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Mésange 

bleue 

Cyanistes 

caeruleus  

13 + + + + PN3 - B2 - LC LC NA - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Mésange 

charbonnièr

e 

Parus major 20 + + + + PN3 - B2 - LC LC NA NA LC - Nicheur certain au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Mésange 

huppée 

Lophophanes 

cristatus  

9 + + + + PN3 - B2 - LC LC - - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Mésange 

nonette 

Poecile palustris  4 + - + + PN3 - B2 - LC LC - - LC - Nicheur certain au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Moineau 

domestique 

Passer 

domesticus 

1 + - - - PN3 - - - LC LC NA - LC - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 
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Moineau 

friquet 

Passer 

montanus 

1 - + - - PN3 - B3 - LC EN - - VU - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Moineau 

soulcie 

Petronia 

petronia 

1 - - + - PN3 - B2 - LC LC - - VU - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Perdrix 

rouge 

Alectoris rufa 1 + - - - GC1 OII/1

-

OIII/1 

B3 - LC LC - - NT - Nicheur possible au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Petit 

Gravelot 

Charadrius 

dubius 

2 + + - - PN3 - B2 b2 LC LC NA - NT - Passage à proximité Faible 

Pic épeiche Dendrocopos 

major 

5 - + + + PN3 - B2 - LC LC - NA LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Pic 

épeichette 

Dendrocopos 

minor 

1 - - +             Modéré 

Pic noir Dryocopus 

martius 

5 - + + + PN3 OI B2 - LC LC - - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Pic vert Picus viridis 4 + - + + PN3 - B2 - LC LC - - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Pie-grièche 

écorcheur 

Lanius collurio 4 - - + + PN3 OI B2 - LC NT NA NA LC - Nicheur probable à 

proximité directe 

Modéré 

Pigeon 

ramier 

Columba 

palumbus 

7 + + + + GC1-

ENIII 

OII/1

-

OIII/1 

- - LC LC NA LC LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Pinson des 

arbres 

Fringilla coelebs 16 + + + + PN3 - B3 - LC LC NA NA LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Pipit 

rousseline 

Anthus 

campestris 

1 - - + - PN3 OI B2 - LC LC NA - VU - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Pipit 

spioncelle 

Anthus 

spinoletta 

1 + - - - PN3 - B2 - LC LC NA NA LC - Passage migratoire Faible 
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Pouillot de 

Bonelli 

Phylloscopus 

bonelli 

34 - + + + PN3 - B2 - LC LC NA - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Pouillot 

véloce 

Phylloscopus 

collybita 

29 + + + + PN3 - B2 - LC LC NA NA LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Roitelet 

huppé 

Regulus regulus 1 + - - - PN3 - B2 - LC NT NA NA LC - Passage migratoire Faible 

Rossignol 

philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 

6 - + + + PN3 - B2 - LC LC NA - LC - Nicheur probable  à 

proximité directe 

Faible 

Rougegorge 

familier 

Erithacus 

rubecula 

40 + + + + PN3 - B2 - LC LC NA NA LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Rougequeue 

à front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 

6 - + + + PN3 - B2 - LC LC NA - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

(estimation : 1 cple) 

Faible 

Rougequeue 

noir 

Phoenicurus 

ochruros 

2 + - - - PN3 - B2 - LC LC NA NA LC - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Sittelle 

torchepot 

Sitta europaea 5 + + + + PN3 - B2 - LC LC - - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

Tarier pâtre Saxicola 

torquata  

1 - + - - PN3 - B2 - LC NT NA NA VU - Nicheur possible à 

proximité 

Faible 

Tourterelle 

des bois 

Streptopelia 

turtur 

14 - - + + GC1-

PC3 

OII/2 B3 - LC VU NA - LC - Nicheur probable au 

sein de l’aire d’étude 

(estimation : 2 cples) 

Modéré 

Traquet 

motteux 

Oenanthe 

oenanthe 

1 - + - - PN3 - B2 - LC NT DD - LC - Passage migratoire Faible 

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 

3 + + - - PN3 - B2 - LC LC - NA LC - Nicheur possible au 

sein de l’aire d’étude 

Faible 

  



 

Parc photovoltaïque d’Oze (05) – Dossier dérogatoire – Ref : 486-2022-DDEP-ENGIE-Oze-V1  259 

Annexe 6 : Relevé mammalogique (mammifères terrestres et chiroptères) 

Espèces de mammifères terrestres observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF). 

Nom vernaculaire Nom Latin  

N
o

m
b

re
 

d
’

o
b

se
rv

at
io

M
ar

s 

A
vr

il 

M
ai

 

Ju
in

 

St
at

u
t 

n
at

io
n

a
l 

D
ir

e
ct

iv
e

 

h
ab

it
at

s 

C
o

n
ve

n
ti

o
n

 d
e

 

B
e

rn
e 

C
o

n
ve

n
ti

o
n

 d
e

 

B
o

n
n

 

Li
st

e
 r

o
u

ge
 

m
o

n
d

ia
le

 

Li
st

e
 r

o
u

ge
 

Fr
an

ce
 (

2
0

0
9

) 

R
é

gl
. C

E 

C
o

n
ve

n
ti

o
n

 Statut au sein de l’aire d’étude Enjeux 

Blaireau européen Meles meles 6 + + + + GC1 - AIII - LC LC - Empreintes relevées sur l’ensemble 

du site. Reproduction possible au sein 

de l’aire d’étude. 

Faible 

Cerf élaphe Cervus elaphus 3 + - - + GC1 - AIII - LC LC - Observation de 2 individus différents 

au piège photographique. 

Reproduction possible au sein de 

l’aire d’étude. 

Faible 

Chevreuil européen Capreolus capreolus 10 + + + + GC1 - AIII - LC LC - Contacts visuels et auditifs réguliers. 

Reproduction possible au sein de 

l’aire d’étude. 

Faible 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus 6 + + - + GC1 - - - LC LC - Contacts visuels réguliers. 

Reproduction possible au sein de 

l’aire d’étude. 

Faible 

Renard roux Vulpes vulpes 4 + + + + GC1/ENII - - - LC LC - Empreintes relevées sur l’ensemble 

du site. Reproduction possible au sein 

de l’aire d’étude. 

Faible 

Sanglier Sus scrofa 1 - - + - GC1/ENIII - - - LC LC - Empreintes relevées sur l’ensemble 

du site. Reproduction possible au sein 

de l’aire d’étude. 

Faible 
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Espèces de chiroptères observées au sein de l'aire d'étude en 2018-2019 (ONF) et 2021 (AGIR écologique) 

Nom vernaculaire Nom latin Statuts Utilisation du site Enjeu local de conservation

Liste rouge 
mondiale 
(UICN) 

Directive 
Habitat 
(92/43/CEE) 

Liste Rouge 
Nationale 
(2009) 

Barbastelle d'Europe  Barbastella barbastellus NT AII LC Nord du plateau : gîtes 
Plateau : chasse 

Fort 

Murin de Brandt  Myotis brandtii LC AII LC Nord du plateau : gîtes 
Plateau : chasse 

Fort 

Murin à oreilles 
échancrées  

Myotis emarginatus LC AII LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Fort 

Petit Rhinolophe  Rhinolophus hipposideros LC AII LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Fort 

Molosse de Cestoni  Tadarida teniotis LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Modéré 

Pipistrelle pygmée  Pipistrellus pygmaeus LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Moyen 

Oreillard gris  Plecotus austriacus LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Faible 

Pipistrelle commune  Pipistrellus pispitrellus LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Faible 

Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Faible 

Murin de Daubenton  Myotis daubentonii LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Faible 

Sérotine commune  Eptesicus serotinus LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Faible 

Vespère de Savi  Hypsugo savii LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Faible 

Molosse de Cestoni  Tadarida teniotis LC - LC Nord du plateau : gîte 
Plateau : chasse 

Faible 
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Annexe 7 : Statuts réglementaires et d’évaluation 
 

Protection 

nationale 

Directive Oiseaux Directive Habitats Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 

Liste rouge française Liste rouge mondiale Règlement 

CE 

GC Gibier 

chassable 

PN Protection 

nationale 

EN Espèce 

classée nuisible 

SJ Sans statut 

juridique 

OI Espèce menacée ou 

vulnérable/ bénéficiant de 

mesures de protection 

OII/1 Espèce pouvant être 

chassée dans l’espace 

géographique d’application 

de la Directive 

OII/2 Espèce pouvant être 

chassée seulement dans les 

Etats membres pour 

lesquels elle est 

mentionnée 

OIII/1 Commerce et 

détention réglementés 

OIII/2 Commerce et 

détention réglementés et 

limités  

OIII/3 Espèce pour laquelle 

des études doivent 

déterminer le statut 

biologique et les 

conséquences de sa 

commercialisation 

AI Habitats d’intérêt 

communautaire (danger 

de disparition, aire de 

répartition réduite, 

caractéristiques 

remarquable). * 

prioritaires. 

AII Espèces de faune et de 

flore d’intérêt 

communautaire (danger 

d’extinction, vulnérable, 

rare, endémique). * 

prioritaires. 

AIV Espèces devant 

bénéficier d’une 

protection nationale 

AV Espèces devant 

bénéficier d’une 

protection nationale 

pouvant être moins 

contraignante. 

AVI Espèces pouvant être 

chassées, dans un cadre 

précis. 

B2 Espèce 

devant faire 

l’objet de 

mesures de 

protection 

B3 Espèce dont 

l’exploitation 

peut être 

autorisée sous 

couvert de 

maintenir 

l’existence de 

ses populations 

hors de danger 

 

_b1 Espèce 

menacée 

d’extinction 

_b2 Espèce 

dont le statut 

de 

conservation 

est 

défavorable 

 

X Eteint 

EW Eteint à l’état 

sauvage 

CR En danger critique 

d’extinction 

EN En danger 

VU Vulnérable 

NT, LR/nt Quasi 

menacé 

LC, LR/lc 

Préoccupation 

mineure 

NA Allochtone 

DD Données 

insuffisantes  

NE Non évalué 

M migration, transit 

W hivernage 

EX Eteint 

EW Eteint à l’état 

sauvage 

CR En danger critique 

d’extinction 

EN En danger 

VU Vulnérable 

NT, LR/nt Quasi 

menacé 

LC, LR/lc 

Préoccupation 

mineure 

NA Allochtone 

DD Données 

insuffisantes  

NE Non évalué 

M migration, transit 

W hivernage 

AI, AII 

Espèce dont 

le commerce 

international 

est 

strictement 

interdit. 

BII Espèce 

dont le 

commerce 

international 

est 

réglementé. 
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Annexe 8 : Arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et 
végétales à la protection desquelles il ne peut être dérogé qu’après avis du 
Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) en métropole 
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